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La Déclaration de Syrte, par laquelle les Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Organisation de l'Unité Africaine (OUA ) ont décidé de créer une Union politique des Etats africains, sur la base de la Charte de l’OUA et du Traité d’Abuja instituant la Communauté Economique Africaine, a retenti comme un coup de tonnerre, jusqu’au fond des villages et des quartiers urbains africains. Elle a réveillé les espoirs enfouis dans des cœurs meurtris  des Africains, espoirs de voir renaître une Afrique unie, paisible et prospère.

La société civile africaine ne pouvait pas attendre le refroidissement de ces espoirs, ni un quelconque feu vert de qui que ce soit, pour apporter sa contribution à l’élaboration de la Constitution des Etats-Unis d’Afrique dont les fondations ont ainsi été posées par nos Chefs d’Etat et de Gouvernement. Ce, d’autant que cette société civile avait déjà non seulement mené une réflexion profonde sur l’unité politique de l’Afrique, mais surtout engagé des actions d’envergure pour son avènement.

C’est pourquoi, à l’initiative de la Fédération Panafricaine des Associations et Clubs OUA, un Avant-Projet de Constitution des Etats-Unis d’Afrique a été proposé dès le mois d’octobre 1999 par la société civile africaine. Il a par la suite été publiquement débattu et amélioré au cours d’un deuxième forum organisé à cet effet, par la même Fédération, à Yaoundé, Cameroun, du 24 au 26 janvier 2000.

Il en est résulté une première mouture du Projet de Constitution des Etats-Unis d’Afrique, qui a été transmise à l’OUA d’une part, et soumise au débat public, particulièrement par l’Internet, d’autre part. Après l’avènement de l’Union Africaine (UA), une deuxième mouture a été élaborée, par un simple ajout à la première mouture des dispositions nouvelles émanant de l’Acte Constitutif de l’UA, des documents y afférents, et d’autres idées nouvelles. Ces ajouts et autres substitutions qui en ont découlé étaient des amendements à la première mouture. Ils ont été débattus et adoptés au cours d’un troisième forum de la société civile, organisé à cet effet, à Yaoundé, Cameroun, le 30 mai 2003. Cette deuxième mouture a été à son tour soumise au débat public pendant deux ans.

Les différentes suggestions formulées par les uns et les autres en vue de son amélioration ont été recueillies et insérées aux endroits appropriés. Il en est résulté la troisième mouture ici présentée. 

Au regard de cette historique du projet de constitution de l'Afrique-Unie, il convient de noter qu'elle constitue essentiellement une appropriation (reflétée dans le style) par le peuple africain, du contenu des textes suivants :
1. L’Acte Constitutif de l’Union Africaine, dont les numéros de référence étaient indiqués dans la deuxième mouture par [A].

2. Le Traité d’Abuja de 1991 instituant la Communauté Economique Africaine, qui faisait déjà partie intégrante de la Charte de l’OUA. Ses numéros référentiels dans la deuxième mouture étaient indiqués par [B]. 

3. Quelques dispositions encore pertinentes de la Charte de l’OUA de 1963. Les numéros référentiels de ce texte étaient indiqués par [C] dans la deuxième mouture.

Les rédacteurs de ce projet ont ajouté à l’ensemble de ces textes  quelques chapitres portant sur les fondements de l’Etat supranational africain, la participation de la société civile africaine et celle des formations politiques, l'armée panafricaine, le concept des Etats membres associés, celui de la souveraineté du peuple, etc. Ces éléments constitutifs de la vie africaine ne figuraient pas, de façon appropriée, dans les trois textes fondamentaux ci-dessus. Evidemment, des ajouts d’introduction, d’adaptation ou de substitution et de transition, souvent substantiels dans le fond, étaient nécessaires. Les numéros référentiels des dispositions nouvelles dans la deuxième mouture étaient identifiés par [N]. 

Dans la pratique, les rédacteurs ont commencé par la Charte de 1963. Ici, des éléments d’introduction et de substitution de termes ont été apportés. Ainsi, là où il était question de l’Organisation de l’Unité Africaine, on parlait des Etats-Unis d’Afrique (E.U.Af) ou Afrique-Unie (AU) ou encore de l’Union Panafricaine (UP); à l’Organisation, on substituait l’Union, et ainsi de suite.

Les rédacteurs avaient gardé à l’esprit que ni l’OUA ni l’UA ne mourra. Particulièrement, l’UA devrait continuer à vivre, sous une autre forme. Aucun de ses acquis positifs ne se perdra. Tous ses textes qui ne sont pas contraires à la lettre et à l’esprit des Etats-Unis d’Afrique continueront à être cités tels quels et à s’appliquer. 

La présente constitution comporte deux parties. La première, axée sur l’intégration politique de l’Afrique, a pour base l’Acte Constitutif de l’Union Africaine et certaines dispositions encore pertinentes de la Charte de l’OUA de 1963. La seconde, axée sur l’intégration économique, sociale et culturelle du continent, a pour base le Traité d’Abuja. Le tout constitue un document de 130 articles regroupés en 31 chapitres. La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, ainsi que la Charte culturelle africaine seront annexés au projet comme faisant partie intégrante de la Constitution des Etats-Unis d’Afrique.

Il convient de souligner que le contenu de cette dernière mouture a été sensiblement amélioré, en ce sens que l’accent est mis plus sur les dispositions générales qui sont moins susceptibles de changer. Les dispositions conjoncturelles sont renvoyées à des textes particuliers. 

Quant à sa forme, elle s’est beaucoup améliorée en épousant la forme générale reconnue aux constitutions. Ainsi aucune indication n’est plus faite aux textes antérieurs ni aux dispositions nouvelles.

En définitive, le présent projet de Constitution des Etat-Unis d’Afrique est un texte moins touffu, plus clair, et de portée globale. C’est l’expression d’une vision à long terme du devenir de l'Afrique. Un devenir réalisable par étapes spécifiées par des textes particuliers et spéciaux que constituent les différents protocoles additifs à cette Constitution.

L’Organisation de la Société Civile Africaine (OSCA), qui sert de cadre de coordination de ce projet,  relancera l’initiative d’un pré-réferendum sur les Etats-Unis d’Afrique sur la base de la présente mouture. L’objet de cette consultation informelle sera de mesurer l’adhésion du Peuple Africain à l’idéal proposé d’une part, et d’autre part d’engager l’Union Africaine à organiser le référendum panafricain pour la création effective des Etats-Unis d’Afrique

La coordination de ce travail collectif a été assurée par le Professeur Maurice Tadadjeu, Délégué Général de l’OSCA.


Nous, Peuple Africain,

Mû et Rassemblé en un grand peuple, à partir des différents peuples du continent, de ses îles et de sa Diaspora;

Proclamons que nous sommes désormais unis par la dynamique de l'unité africaine;

Reconnaissons que nous sommes un seul peuple ;

Constitué par des siècles de cheminement historique marqué des souffrances et des combats multiformes ;

Célébrons fièrement notre unité dans notre diversité enrichissante ;

Proclamons notre volonté inébranlable de transformer l’Union Africaine (UA) en un Etat Supranational authentiquement africain;

Reconnaissant que la Charte de l'OUA, le Traité d'Abuja instituant la Communauté Economique Africaine et l’Acte Constitutif de l’Union Africaine, constituent le fondement minimal de l'union politique à construire ;

Convaincus de l'efficacité de la sagesse qui consiste à construire l’Afrique-Unie sur ces précieux acquis historiques ;

Convaincus que les peuples ont le droit inaliénable de déterminer leur propre destin ;

Conscient du fait que la liberté, l’égalité, la justice et la dignité sont des objectifs essentiels à la réalisation de nos aspirations légitimes;

Sachant que le devoir de nos dirigeants est de mettre les ressources naturelles et humaines de notre continent au service du progrès général du peuple dans les différents domaines de l’activité humaine ;

Guides  par une commune volonté de renforcer la compréhension entre nous et l’intégration entre nos Etats, afin de répondre à nos aspirations vers la consolidation d’une fraternité et d’une solidarité intégrées au sein d’une unité plus vaste qui transcende les divergences ethniques et nationales ;

Convaincus qu’afin de mettre cette ferme détermination au service du progrès humain, il importe de créer et de maintenir des conditions de paix et de sécurité ;

Fermement résolus à sauvegarder et à consolider l’indépendance de nos Etats et à combattre le néo-colonialisme sous toutes ses formes ;

Voues au progrès général de l’Afrique ;

Persuades que la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, aux principes desquels nous réaffirmons notre adhésion, offrent une base solide pour une intégration pacifique et fructueuse de nos Etats ;

Désireux de voir tous les Etats africains s’unir, désormais, pour assurer les liens entre eux en créant des institutions continentales et en les renforçant ;
Particulièrement désireux d’accélérer la réalisation du marché unique africain et, à cette fin,
Ayant à l’esprit les principes du droit international qui régissent les relations entre Etats;

Constatant les facteurs de toute nature qui entravent le développement du continent et compromettent ainsi gravement l'avenir de ses peuples;

Constatant les diverses résolutions, déclarations et décisions adoptées par la Conférence de nos Chefs d’Etat et de Gouvernement tout au long de l’histoire de l’OUA et de l’UA ; 

Considérant en particulier leur Déclaration de Syrte, du 9 Septembre 1999, décidant de la création d’une Union Africaine ;

Notant que les efforts déjà accomplis dans les domaines de la coopération économique sectorielle, sous-régionale et régionale, sont encourageants et justifient une intégration économique plus large et plus complète ;

Reconnaissant la nécessité de répartir d'une manière juste et équitable les avantages de l’intégration de nos Etats en vue de promouvoir un développement économique équilibré dans toutes les parties du continent ;
Inspirés par les nobles idéaux qui ont guidé les pères fondateurs de l’OUA et des générations de panafricanistes dans leur détermination à promouvoir l’unité, la solidarité, la cohésion et la coopération entre les peuples d’Afrique, et entre les Etats africains ;

Rappelant les luttes héroïques menées par les différents peuples africains et nos pays pour l’indépendance politique, la dignité humaine et l’émancipation économique ;

Considérant que depuis sa création, l’Union Africaine en se dotant des institutions appropriées, d'une grande vision d'avenir, des missions claires et d'un plan stratégique cohérent, a joué un rôle déterminant et précieux dans l’intégration du continent, l’affirmation d’une identité commune et a constitué un cadre unique pour notre action collective en Afrique et dans nos relations avec le reste du monde ;

Résolus à relever les défis multiformes auxquels notre continent et nous-mêmes sommes confrontés, à la lumière des changements sociaux, économiques et politiques qui se produisent dans le monde ;

Convaincus de la nécessité d’accélérer le processus de mise en œuvre du Traité instituant la Communauté Economique Africaine afin de promouvoir le développement socio-économique de l’Afrique et de faire face de manière plus efficace aux défis de la mondialisation ;

Guidés par notre vision commune d’une Afrique unie et forte, ainsi que par la nécessité d’instaurer un partenariat entre les gouvernements et toutes les composantes de la société civile, en particulier les femmes, les jeunes et le secteur privé, afin de renforcer notre solidarité et notre cohésion ;

Conscients du fait que le fléau des conflits en Afrique constitue un obstacle majeur au développement socio-économique du continent, et de la nécessité de promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité, comme condition préalable à la mise en œuvre de notre agenda dans le domaine du développement et de l’intégration ;

Résolus à promouvoir et à protéger les droits de l’homme et des peuples, à consolider les institutions et la culture démocratiques, à promouvoir la bonne gouvernance et l’Etat de droit ;

Résolus également à prendre toutes les mesures nécessaires pour renforcer nos institutions continentales et à les doter des pouvoirs et des ressources nécessaires afin de leur permettre de remplir efficacement leurs missions ;

Décidons, par référendum panafricain, de créer les Etats-Unis d'Afrique,  en abrégé (E.U.Af), aussi appelés L’Afrique-Unie, en abrégé (AU), et encore Union Panafricaine, en abrégé (UP), et convenons, en conséquence, de ce qui suit :


PREMIERE PARTIE

DE L’INTEGRATION POLITIQUE

Définitions

Article Premier

Dans la présente Constitution, on entend par :

« Acte », l’Acte constitutif de l’Union Africaine ;

« AEC », la Communauté Economique Africaine ;

« Charte », la Charte de l’OUA ;

« AU », L’Afrique-Unie, autre appellation des Etats-Unis d’Afrique ;

« Comité » un comité technique sectoriel ;

« CPA » Conseil panafricain, autre appellation du Conseil Economique, Social et Culturel ;

« CPS »Conseil de Paix et de la Sécurité de l'Union

« EUAf », Etats-Unis d’Afrique ;

« Exécutif », l’organe exécutif de l’Union ;

« Conférence », la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union ;

« Conseil », le Conseil économique, social et culturel de l’Union ;

« Conseil exécutif », le Conseil exécutif des Ministres des affaires étrangères de l’Union ;

« Cour », la Cour Panafricaine de justice de l’Union ;

« Etat », un Etat de l’Union ;

« OSC », Organisation de la Société Civile ;

« OUA », l’Organisation de l’Unité Africaine ;

« Parlement », le Parlement Panafricain de l’Union ;

« UA », Union Africain

« Union », l’Union Panafricaine créée par la présente Constitution, aussi appelée l'Afrique-Unie.

« UP », Union Panafricaine, autre appellation des Etats-Unis d’Afrique.

Création et dénominations

Article 2

1. Nous, peuple Africain, créons, par la présente Constitution , les Etats-Unis d’Afrique, en abrégé (E.U.Af.), aussi dénommés L’Afrique-Unie, en abrégé (A.U.), et encore Union Panafricaine, en abrégé (U.P.).

2. Cette Union comprend les Etats africains continentaux, Madagascar et les autres Iles voisines de l’Afrique.

3. Les  Etats-Unis d’Afrique résultent de la transformation de l’Union Africaine en une union politique plus forte et authentiquement africaine, répondant aux besoins actuels du peuple africain et à ceux des générations futures.

4. Les Etats-Unis d’Afrique constituent l’Etat Supranational du continent africain.

Article 3  

Membres Associés

1) Un Etat non-africain, patrie d'une forte composante de la Diaspora africaine, peut, sur sa demande, devenir un membre associé de l'Union.

2) Une communauté diasporale organisée peut, sur sa demande, devenir membre associé de l'Union.

 


3) Le statut des membres associés fera l'objet d'un protocole y

               afférent.

Objectifs 

Article 4 

Les objectifs de l’Afrique-Unie sont les suivants :

1. Sur un plan général :

a) Renforcer l’unité et la solidarité des Etats africains ;

b) Coordonner et intensifier le processus de leur intégration et leurs efforts pour offrir de meilleures conditions d’existence aux peuples d’Afrique ;

c) Défendre leur souveraineté collective et leur intégrité continentale ;

d) Eliminer, sous toutes ses formes, le néo-colonialisme  en Afrique ;

e) Favoriser la coopération internationale, en tenant dûment compte de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme ainsi que de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples.

2.  A ces fins, les Etats de l'Union intègreront progressivement leurs politiques générales, en particulier dans les domaines politiques suivants :

a)  Politique et diplomatie ;

b)  Défense et sécurité.

3. Plus spécifiquement, l’Afrique-Unie est instituée pour :

a) réaliser une plus grande unité et solidarité entre les pays africains et entre les peuples d’Afrique ;

b) défendre la souveraineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance de ses Etats ;

c) accélérer l’intégration politique et socio-économique du continent ;

d) promouvoir et défendre les positions africaines sur les questions d’intérêt pour le continent et ses peuples ;

e) promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité sur le continent ;

f) promouvoir les principes et les institutions démocratiques, la participation populaire et la bonne gouvernance ;

g) assurer la participation effective des femmes au processus de prise de décisions, notamment dans les domaines politique, économique et socioculturel ;

h) créer les conditions appropriées permettant au continent de jouer le rôle qui est le sien dans l’économie mondiale et dans les négociations internationales ;

i) promouvoir le développement durable aux plans économique, social et culturel, ainsi que l’intégration des économies africaines ;

j) promouvoir l’intégration et le développement dans tous les domaines de l’activité humaine en vue de relever le niveau de vie des peuples africains ;

k) coordonner et harmoniser les politiques entre les Communautés Régionales existantes et futures en vue de la réalisation graduelle des objectifs de l’Union ;

l) accélérer le développement du continent par la promotion de la recherche dans tous les domaines, en particulier en science et en technologie ;

m) œuvrer de concert avec les partenaires internationaux pertinents en vue de l’éradication des maladies évitables et de la promotion de la santé sur le continent ;

n) Elaborer et promouvoir des politiques continentales en matière de commerce, de défense et de relations extérieures afin d’assurer la défense du continent et le renforcement des positions de négociations avec les autres parties du monde;

Inviter et encourager la pleine participation de la Diaspora africaine à l’édification de l’Union Panafricaine, en tant que composante importante du continent africain.

o) 
Principes

Article 5 

Les Etats de l'Union, pour atteindre les objectifs énoncés à l’Article 4 adhèrent solennellement aux principes suivants :

1. Egalité souveraine de tous les Etats;

2. Règlement pacifique des différends, par voie de négociations, de médiation, de conciliation ou d’arbitrage ;

3. Condamnation, sans réserve, de toute forme d’autoritarisme, de l’assassinat politique ainsi que des activités déstabilisatrices, exercées par des Etats voisins ou tout autre Etat ;

4.  Solidarité et autonomie collective ;

5.  Promotion d’un développement harmonieux des activités économiques entre les Etats ;

6. Respect du système juridique de l’Union ;

7. Responsabilité, justice économique et participation populaire à l'auto-développement ;

8. Plus spécifiquement, l'Afrique-Unie fonctionnera conformément aux principes suivants:

a) Egalité souveraine et interdépendance de tous ses Etats ;

b) Respect des frontières existant au moment de l'accession à l'indépendance;

c) Participation des peuples africains aux activités de l'Union;

d) Mise en place d'une politique de sécurité et de défense continentales pour l'Afrique;

e) Règlement pacifique des conflits entre les Etats de l'Union par les moyens appropriés qui peuvent être décidés par le Conseil de Paix et de Sécurité de l’Union ;

f) Interdiction de recourir ou de menacer de recourir à l’usage de la force entre les Etats de l’Union ;

g) Non-ingérence  illégale d’un Etat dans les affaires intérieures d’un autre Etat de l’Union ;

h) Le droit de l’Union d’intervenir dans un Etat dans certaines circonstances graves, à savoir : les guerres, les crimes de guerre, le génocide et les crimes contre l’humanité, ainsi que la menace grave à l’ordre légitime afin de restaurer la paix et la stabilité dans l’Etat concerné de l’Union, sur recommandation du Conseil de Paix et de Sécurité (CPS);

i) Co-existence pacifique entre les Etats de l’Union et leur droit de vivre dans la paix et la sécurité ;

j) Droit des Etats de solliciter l’intervention de l’Union pour restaurer la paix et la sécurité ;

k) Promotion de l’inter-dépendance collective, dans le cadre de l’Union ;

l) Promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes ;

m) Respect des principes démocratiques, des droits de l’homme, de l’état de droit et de la bonne gouvernance ;

n) Promotion de la justice sociale pour assurer le développement économique équilibré ;

o) Respect du caractère sacro-saint de la vie humaine et condamnation et rejet de l’impunité, des assassinats politiques, des actes de terrorisme et des activités subversives ;

p) Condamnation et rejet des changements anti-constitutionnels de gouvernement ;

q) Abstention pour tout Etat de conclure des traités ou alliances qui sont incompatibles avec les principes et objectifs de l’Union ;

r) Interdiction à tout Etat d’autoriser l’utilisation de son territoire comme base de subversion contre un autre Etat de l’Union ;

s) Respect du droit du peuple à changer, par des moyens paisibles, un gouvernement originellement légitime mais devenu dictatorial.

t) Protection et défense des gouvernements constitutionnels et démocratiques des Etats de l’Union.

u)   Souveraineté du peuple africain sur l'Union.


Droits et devoirs des Etats de l’Union

Article 6 

1. Tout Etat africain indépendant et souverain peut devenir membre de l’Union.

2. Tous les Etats de l’Union jouissent des mêmes droits et ont les mêmes devoirs.


Fondements de l’Etat Supranational Africain.

Article 7 
1. Chaque africain est, de facto, co-propriétaire de ce continent, avec toutes ses richesses naturelles du sol et du sous-sol. Car, le continent africain et toutes ses richesses existaient, des milliers d’années avant la naissance de nos Etats actuels.

2. La nature étatique des Etats-Unis d’Afrique est fondée sur les principes suivants, qui en font un Etat des Etats, une nation des nations, un pays des pays:

a) Transfert graduel, par les Etats de l’Union , des parcelles spécifiques de leur souveraineté nationale, dans des domaines précis, à l’Union et aux Communautés Régionales (CR);

b) L’Union agira dans les limites des compétences qui lui sont conférées par ses Etats dans la présente Constitution, en vue d’atteindre ses objectifs.

3. Transfert des parcelles spécifiques du domaine national de chaque Etat à l’Union et, éventuellement, aux Communautés Régionales, pour l’exercice des attributs de souveraineté supranationale collective ;

4. Exercice de la souveraineté collective suivant le principe de subsidiarité établissant une complémentarité entre les domaines de compétence de l’Union, et éventuellement des Communautés Régionales d’une part, et ceux des Etats d’autre part.

5. Soutien volontariste, individuel et multiforme des Etats à l’Union dans l’exercice de sa souveraineté, y compris en l’avalisant dans sa mobilisation des ressources financières ou en lui accordant des prêts à long terme à des conditions les plus favorables possibles.

6. Dans l’application du principe de subsidiarité, en cas de coïncidence partielle de deux domaines de compétence, la souveraineté supérieure l’emporte. Par exemple, dans le domaine des Infrastructures, notamment routières, quand un tronçon régional coïncide avec un tronçon continental, il devient continental.

7. Les institutions d’intégration politiques et socioculturelles définies aux Articles 10 et 40 de la présente Constitution sont les cadres d’exercice de la souveraineté collective continentale.

8.Le peuple africain exerce effectivement sa souveraineté continentale par voie des référendums panafricains et des institutions de représentation appropriées.

Article  8 

1. L’Afrique-Unie doit compter sur elle-même pour son développement, le bien-être et le bonheur de son peuple.

2. Tout Africain, où qu’il vive et quelque soit son activité, a le devoir de contribuer au développement de l’Afrique-Unie.

3. Tout Africain a droit à une partie des ressources naturelles, notamment du sol et du sous-sol africains pour son bien-être personnel.

Article 9 

Résolution  de  l’Equation Paradoxale de l’Afrique.

L’équation paradoxale d’une Afrique qui regorge d’une part, d’immenses ressources naturelles, et d’autre part de grandes ressources humaines, mais dont le peuple vit dans une misère abjecte, sera résolue, entre autres, de la manière suivante :

1. Contributions en valeur de travail :

a) Chaque Africain contribuera la valeur d’une journée de son travail par mois pour le  développement du continent ;

b) Il/Elle contribuera, en plus, la valeur d’une journée de son travail par trimestre pour le développement de sa Région ;

c) Les dispositions des paragraphes (a) et (b) ci-dessus s’appliqueront aussi aux revenus des personnes morales africaines ou travaillant en Afrique, sous forme d’une contribution annuelle de 6% desdits revenus.

2. Panafricanisation de certaines ressources foncières :

a) Une superficie d’au moins un millième (1/1000) du continent reviendra, par transfert proportionnel des parcelles des territoires des Etats de l’Union, à l’Etat Supranational Continental, aux fins d’exercice de la souveraineté collective ;

b) De même une superficie d’au moins un cent millième (1/100.000) des territoires des Etats de l’Union sera panafricanisée au profit de leurs Communautés Régionales respectives.

3. Panafricanisation de certaines ressources du sol et du sous-sol :
a) Au moins dix pour cent (10%) des ressources naturelles du sol et du sous-sol africains appartiendront au Super-Etat Continental qui les consacrera au développement de toute l’Afrique.

b) De plus, au moins cinq pour cent (5%) des ressources naturelles du sol et du sous-sol de chacune des cinq régions africaines appartiendront à leurs Communautés Régionales respectives, qui les consacreront au développement de l’ensemble de la Région.

4. Des mécanismes appropriés (protocoles) de mise en œuvre et/ou de transfert relatifs aux dispositions des paragraphes 1 à 3 ci-dessus seront établis entre l’Etat Continental et/ou les Communautés Régionales d’une part, et les Etats de l’Union, d’autre part.

5.  La protection, la sécurisation et la gestion de l’espace aérien africain, ainsi que toute autre prérogative relative à l’intégrité de cet espace aérien, relèveront de la souveraineté collective de  l’Etat Supranational Continental et seront régis par des textes particuliers.

6. L’Etat Continental se dotera d’un territoire maritime en prolongement des eaux maritimes nationales de ses Etats côtiers.
7. a) L’Union participera à la gestion des ressources identifiées dans le présent article comme appartenant aux Communautés Régionales.
b) Pour répondre à certains besoins particuliers, tant individuels que collectifs de ses Etats, l’Union pourra prélever une partie de ses propres ressources pour renforcer celles desdits Etats. 

Organes d’intégration politique de l’Union

Article 10 

1. Les organes d’intégration politique de l’Union sont les suivants :

a) La Conférence de l’Union ;

b) Le Conseil exécutif ;

c) Le Parlement panafricain ;

d) La Cour panafricaine de justice ;

e) L’Exécutif de l’Union;

f) Le Conseil de Paix et de Sécurité ;

g) Le Comité des représentants permanents.

2. La Conférence peut décider de créer d’autres organes.

Article 11 

La Conférence de l’Union

1. La Conférence est composée des Chefs d’Etat et de Gouvernement ou de leurs représentants dûment accrédités.

2. La Conférence est l’organe suprême de l’Union.

3. La Conférence se réunit en session ordinaire deux fois par an. 

4. La Conférence se réunit en session extraordinaire à l’initiative du Président et après consultations appropriées avec tous les Etats de l’Union, ou à la demande d’un Etat et après approbation par la majorité des deux tiers des Etats.

5. La Conférence élit pour un mandat de deux ans son Président parmi les Chefs d’Etat et de gouvernement en tenant compte du principe de la rotation. Toutefois, la Conférence peut dans des circonstances exceptionnelles proroger le mandat du titulaire pour une période n’excédant pas un an.

6. Le Président de la Conférence est assisté par un Bureau choisi par la Conférence sur la base de la représentation géographique et équitable.

7.  Lorsque la Conférence se réunit au siège, une élection du Président de la Conférence peut être tenue en prenant en compte le principe de la rotation.

Article 12 

Décisions de la Conférence
1. La Conférence prend ses décisions par consensus ou, à défaut, à la majorité des deux tiers des Etats de l’Union. Toutefois, les décisions de procédure, y compris pour déterminer si une question est de procédure ou non, sont prises à la majorité simple.

2. Le quorum est constitué des deux tiers des Etats de l’Union pour toute session de la Conférence.

Article 13 

Attributions du Président de la Conférence

1. Le Président représente l’Union pendant son mandat en vue de promouvoir les objectifs et les principes de l’Afrique-Unie tels que stipulés dans les articles 4 et 5 de la présente Constitution. En collaboration avec le Président Exécutif, il/elle exerce les attributions de la Conférence conformément à l’article 15(e) et (g) de la présente Constitution.

2. Le Président peut convoquer la réunion des autres organes par le biais de leurs Présidents ou de leurs Chefs exécutifs et conformément à leurs règlements intérieurs respectifs.

3. Le Président de la Conférence est Président de l’Union et, en conséquence, Président de toute l’Afrique.

Article 14

Règlement intérieur de la Conférence
La Conférence adopte son propre Règlement intérieur.

Article  15 

Pouvoirs et attributions de la Conférence
1. Les pouvoirs et attributions de la Conférence sont les suivants :

a) Définir les politiques continentales de l’Union ;

b) Recevoir, examiner et prendre des décisions sur les rapports et les recommandations des autres organes de l’Union et prendre des décisions à ce sujet ;

c) Examiner les demandes d’adhésion à l’Union ;

d) Créer tout organe de l’Union ;

e) Donner des directives au Conseil de Paix et de Sécurité sur la gestion des conflits, des situations de guerre et autres situations d’urgence ainsi que sur la restauration de la paix ;

f) Nommer les juges à la Cour Panafricaine de Justice ;

g) Elire l’un des deux vice-présidents et un-tiers (1/3) des Secrétaires Exécutifs de l’organe exécutif de l’Union.

2. La Conférence peut déléguer certains de ses pouvoirs et attributions à l’un ou l’autre des organes de l’Union ;

3.   Les statuts de la conférence seront adoptés par la conférence sous proposition du parlement panafricain, du CPA et du Conseil Exécutif.

Article 16 

Le Conseil Exécutif
1. Le Conseil exécutif est composé des Ministres des Affaires étrangères ou de tous autres ministres ou autorités désignés par les gouvernements des Etats de l’Union.

2. Le Conseil exécutif se réunit en session ordinaire au moins deux fois par an. Il se réunit aussi en session extraordinaire à la demande d’un Etat et sous réserve de l’approbation des deux tiers de tous les Etats.

3. Le Président du Conseil Exécutif est assisté par un Bureau choisi par le Conseil Exécutif sur la base de la représentation géographique équitable.
Article 17

Décisions du Conseil Exécutif
1. Le Conseil exécutif prend ses décisions par consensus ou, à défaut, à la majorité des deux tiers des Etats de l’Union. Toutefois, les décisions de procédure, y compris pour déterminer si une question est de procédure ou non, sont prises à la majorité simple.

2. Le quorum est constitué des deux tiers de tous les Etats pour toute session du Conseil exécutif.

Article 18 

Règlement intérieur du Conseil Exécutif

Le Conseil exécutif adopte son propre Règlement intérieur.
Article 19

Attributions du Conseil Exécutif
1. Le Conseil exécutif assure la coordination et décide des politiques dans les domaines d’intérêt communs pour les Etats, notamment les domaines suivants :
a) Commerce extérieur ;

b) Energie, industrie et ressources minérales ;

c) Alimentation, agriculture, ressources animales, élevage et forêts ;

d) Ressources en eau et irrigation ;

e) Protection de l’environnement, action humanitaire et réaction et secours en cas de catastrophe ;

f) Transport et communication ;

g) Assurances ;

h) Education, culture et santé et mise en valeur des ressources humaines ;

i) Science et technologie ;

j) Nationalité, résidence des ressortissants étrangers et questions d’immigration ;

k) Sécurité sociale et élaboration de politiques de protection de la mère et de l’enfant, ainsi que de politiques en faveur des personnes handicapées ;

l) Institution d’un système de médailles et de prix africains.

2. Le Conseil exécutif est responsable devant la Conférence. Il se réunit pour examiner les questions dont il est saisi . 

3. Le Conseil exécutif peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs et attributions mentionnés au paragraphe 1 du présent article aux Comités Techniques Sectoriels créés aux termes de l’Article 42 de la Présente Constitution.

4. Les statuts du Conseil Exécutif sont adoptés par la conférence sur proposition du parlement panafricain et du conseil panafricain

Article 20 

Le Parlement Panafricain
1. En vue d’assurer la pleine participation des peuples africains au développement et à l’intégration politique et économique du continent, il est créé un Parlement panafricain.

2. a) Le parlement panafricain est l'organe législatif continental ;

b) Il assure aussi le contrôle de la mise en oeuvre des politiques et décisions de l'Union et veille à leur application par les Etats.

3. La composition, les pouvoirs, les attributions et l’organisation du Parlement panafricain sont définis dans un protocole y afférent.

Article 21

La Cour Panafricaine de Justice
1. Il est créé une Cour Panafricaine de Justice de l’Union.

2. Les statuts, la composition et les pouvoirs de la Cour Panafricaine de Justice (CPJ) sont définis dans un protocole y afférent.

Article 22 
L’Exécutif de l’Union
1. Il est créé un Exécutif de l’Union qui est l’organe d’exécution des décisions de l’Union.

2. a) L’Exécutif est composé du Président Exécutif, de deux vice-présidents et de 15 Secrétaires exécutifs. Ils sont assistés par le personnel nécessaire au bon fonctionnement de l’Exécutif.

b) Ils sont élus pour un mandat de 4 ans renouvelable.

c) Le Président Exécutif et l’un des deux vices présidents, son co-listé, sont élus au suffrage universel direct ou indirect. Le parlement panafricain détermine lequel des deux modes de suffrage sera appliqué.

3. L’Organe exécutif de l’Union comprend les quinze (15) Portefeuilles suivants, aussi appelés Départements exécutifs :

a) Défense, Paix et Sécurité ;

b) Affaires Politiques et Diplomatiques ;

c) Affaires Monétaires et Financières ;

d) Infrastructures, Transports, Communications et Tourisme ;

e) Education, Culture et Ressources Humaines ;

f) Economie Rurale et Agricole ;

g) Industrie, Science, Technologie et Enseignement Supérieur ;

h) Commerce, Douanes et Immigration ;

i) Santé, Travail et Affaires Sociales ;

j) Affaires Economiques ;

k) Energie, Ressources naturelles et Environnement ;

l) Elevage, pêche et Industries Animales ;

m) Société Civile, Secteur Privé et partenaires extérieurs du Développement ;

n) Jeunesse, ‘‘Genre’’, Femme et Développement ;

o) Les Domaines Transversaux .

4. Chaque portefeuille est placé sous la responsabilité d’un Secrétaire Exécutif (aussi appelé Chef de Département Exécutif), éventuellement assisté d’un Adjoint.

5. Chaque portefeuille comprend des Directions Techniques placées chacune sous la responsabilité d’un Directeur.

6. A son tour, chaque Direction comprend des Divisions, placées chacune sous la responsabilité d’un Chef de Division.

Article 23

Répartition de la désignation des Secrétaires Exécutifs.
1. Désignation par la Conférence de l’Union (Portefeuilles d’essence politique) :

a) Défense, Paix et Sécurité ;

b) Affaires Politiques et Diplomatiques ;

c) Affaires Monétaires et Financières ;

d) Société Civile, Secteur Privé et  partenaires extérieurs du Développement ; 

e) Domaines Transversaux.

2. Désignation par le Parlement Panafricain (Portefeuilles d’essence socio-économique) :

a) Education, Culture et Ressources Humaines ;

b) Infrastructures, Transports, Communications et Tourisme ;

c) Industrie, Science et Technologie, Enseignement Supérieur ;

d) Commerce, Douanes et Immigration ;

e) Santé, Travail et Affaires Sociales.

3. Désignation par le Président Exécutif (Portefeuilles d’essence Technique) :

a) Affaires Economiques ;

b) Energie, Ressources Naturelles et Environnement ;

c) Economie Rurale et Agricole ;

d) Jeunesse, ‘‘Genre’’, Femme et Développement ;

e) Elevage, Pêche et Industries Animales.

4. Les Statuts de l'exécutif de l'Union sont promulgués par la conférence après adoption par le parlement panafricain, le conseil panafricain et le Conseil exécutif.

Article 24

Conseil de Paix et de Sécurité
1. Il est créé un Conseil de Paix et de Sécurité (CPS), qui est l’organe permanent de prise de décision pour la défense du continent, la prévention, la gestion et le règlement des conflits.

2. Le conseil de paix et de sécurité, en collaboration avec la société civile africaine et les Etats de l'Union, développera un système de médiations politique, administrative et sociale pour prévenir les conflits, régler les différends sociaux à l'amiable et entretenir un climat de concorde sociale sur toute l'étendue du continent.

3. Les attributions, les pouvoirs, la composition et l’organisation du CPS sont déterminés par la Conférence et énoncés dans un protocole y relatif.

Article 25

Le Comité des Représentants Permanents

1. Il est créé, auprès de l’Exécutif de l’Union, un Comité des Représentants Permanents. Il est composé de représentants permanents et autres plénipotentiaires des Etats de l’Union.

2. Le Comité des représentants permanents est responsable de la préparation des travaux du Conseil exécutif et agit sur instruction dudit Conseil. Il peut instituer tout sous-comité ou groupe de travail qu’il juge nécessaire.

3. Le Président du Comité des représentants permanents est assisté par un Bureau choisi sur la base de la représentation géographique équitable.

4. Les attributions, l’organisation et le fonctionnement du comité des représentants permanent seront arrêtés par un protocole y afférent.

L’Armée Panafricaine

Article 26

1. L’Afrique-Unie se dotera, progressivement, à partir de la politique continentale de défense et de sécurité d’une part, et de la Force Africaine en attente d’autre part, d’un système complet et cohérent de défense continentale, dénommée Armée Panafricaine.

2. L’Armée Panafricaine sera constituée, dans un premier temps, par le transfert progressif du tiers (1/3) des forces armées des Etats de l’Union, au Conseil de Paix et de Sécurité, sous le haut commandement du Président Exécutif.

Article 27

1.Les armées régionales, constituées dans le cadre des Communautés Régionales, font partie intégrale de l’Armée Panafricaine.

2. A long terme, l'armée panafricaine se substituera aux armées nationales.

Article 28
Modalités Générales de Constitution de l’Armée Panafricaine

La mise sur pied de l’Armée Panafricaine, par le transfert progressif du tiers des armées nationales des Etats de l’Union au Conseil de Paix et de Sécurité, se fera suivant les modalités générales suivantes:

1. Les Etats établiront, chacun en ce qui le concerne, un programme national de transfert s’étendant sur une période n’excédant pas cinq ans.

2. Le transfert des ressources immobilières et foncières correspondant au tiers consacré à l’armée nationale panafricanisée se fera, entièrement, au cours des trois premières années.

3. Les Etats établiront, chacun, un plan de transfert des sources fiscales de financement du tiers de l’armée nationale panafricanisée, plan s’étendant sur une période de cinq ans.

4. L’Union, en collaboration avec les Communautés Régionales respectives, percevra directement les revenus fiscaux destinés au financement du tiers des armées nationales panafricanisées.

5. Les armées régionales, en tant que sections régionales de l’armée panafricaine, seront financées à partir des ressources nationales panafricanisées à cet effet.

Article 29
1. La Force Africaine en attente constituera le noyau initial de l’armée panafricaine, dont l’un des objectifs fondamentaux sera de contribuer à la protection et à la défense des institutions et gouvernements des Etats de l’Union.

2. Les attributions, l’organisation et le fonctionnement de l’Armée Panafricaine seront arrêtés par un protocole y afférent.

Participation des Formations Politiques
Article 30

Droits politiques des Africains

1. Tout Africain a un droit inaliénable de participer pleinement aux processus politiques du continent sur la base égalitaire.

2. Les Etats-Unis d’Afrique constituent le cadre politique nécessaire à la promotion de l’expression et de la jouissance des droits politiques de chaque Africain.

Article 31

Pluralisme politique continental

1. Le principe général de l’Union est celui de l'indispensable pluralisme politique continental. La création de plusieurs formations et/ou familles politiques au niveau continental est garantie par la présente Constitution. 

2. Ces formations développeront, chacune en ce qui la concerne, des approches concrètes de renforcement de l’Etat continental et du gouvernement supranational. Ces différentes formations politiques offriront à chaque Africain la possibilité d'apporter sa pierre à la construction de la supra-nation continentale. 

3. Au-delà des différentes idéologies qui caractériseront les formations politiques continentales, subsistera un dénominateur commun évident qui sera clairement indiqué dans les objectifs poursuivis par chaque formation. 

Article 32

Démocratie Africaine
1. L'Afrique se trouve en face de deux types de démocraties. La démocratie consensuelle héritée de nos aïeux et la démocratie libérale importée de l'Occident industriel. Entre les deux, il y a diverses formules démocratiques développées dans nos pays. Au niveau continental, des efforts seront faits pour trouver des procédures démocratiques qui accommodent ces grandes tendances. L'idéal poursuivi sera la mise en œuvre d'une démocratie authentiquement africaine, répondant aux aspirations profondes des Africains d'aujourd'hui et de demain. La démocratie de partage du pouvoir apparaît déjà comme une alternative authentique.

2. L'intégration politique sera organisée sur une base objective et populaire afin que, évitant toute improvisation ou précipitation, les Africains puissent assumer légitimement et pleinement leurs responsabilités au niveau du continent tout entier.

3. La promotion de la démocratie généralisée dans la vie africaine  est l'un des moyens les plus sûrs de sortir notre continent de la crise multiforme qui le mine. Il est donc indispensable de promouvoir, à partir des assises et acquis politiques nationaux, de véritables formations politiques spécifiquement continentales pour servir d'une part, de creusets de leadership politique panafricain et d'autre part, de moyens de participation directe du peuple africain aux organes de direction du continent.

Article 33

Objectifs des formations politiques panafricaines
Les formations et familles politiques panafricaines auront pour objectifs de:

1. Promouvoir la consolidation et le rayonnement de l’Etat continental, regroupant les Etats de l’Union et doté des quatre pouvoirs indépendants que sont,  l'Exécutif, le Législatif, le Judiciaire et le Consultatif. 

2. Promouvoir l'évolution positive et la consolidation ultérieures de l’union politique continentale.

3. Participer aux efforts d'intégration économique, sociale, culturelle et administrative aux niveaux sous-régional, régional et continental.

4. Contribuer à la prospérité et au bonheur des Africains par la recherche de la liberté, de la stabilité politique, de la paix permanente, de la sécurité collective et de la justice.

5. Promouvoir la recherche et la mise en œuvre d'un modèle social conforme au génie africain et susceptible d'accélérer le processus d'auto-développement de l'Afrique.

Article 34

Moyens d'action
Les formations et familles politiques continentales poursuivront les objectifs ci-dessus par:

1. La mise sur pied et l'exécution rigoureuse des programmes politiques  d'unité africaine.

2. Une coordination efficace de leurs activités aux niveaux national, sous-régional, régional et continental.

3. Une coopération fructueuse avec les autres formations politiques, associations et organismes ayant des objectifs communs.

4. Une mobilisation des ressources propres auxquels l’Union apportera une contribution dans des conditions à fixer par la loi.

Article 35

Consultations politiques continentales
1. Les formations et familles politiques continentales participeront aux consultations (référendums et élections) continentales en présentant des candidats et en faisant campagne conformément aux lois en vigueur.

2. Toutefois, aucun parti politique ne fera appel à une organisation spécifique de la société civile africaine, ni pour soutenir ses candidats, ni pour lui fournir des candidats. La société civile africaine jouit d'un statut dûment reconnu par la présente Constitution. En vertu de ce statut, elle ne peut faire campagne que pour des objectifs politiques non partisans, par exemple à travers des référendums et des projets de lois.

3. Des candidats indépendants, à la fois des formations politiques et des organisations spécifiques de la société civile, seront libres de se présenter aux élections panafricaines. Il leur appartiendra alors d'organiser leurs propres structures de soutien et de campagne.

4. Les activités des partis et formations politiques transnationaux et/ou panafricains seront régies par un Protocole y afférent.

DEUXIEME PARTIE

DE L’INTEGRATION ECONOMIQUE,

SOCIALE ET CULTURELLE


Rôle particulier et spécial de la Communauté Economique Africaine

Article 36

1. Dans la présente Constitution, la Communauté Economique Africaine constitue un mécanisme d’intégration économique, sociale et culturelle de l’Union. Sa réalisation sera accélérée par une réduction de la durée initiale des étapes de mise en œuvre.

2. Le traité d’Abuja instituant la Communauté Economique Africaine est un texte particulier, notamment un protocole afférent à l’intégration socio-économique du continent.

Article 37 

Objectifs

1. Les objectifs, les principes et les modalités de mise en œuvre de la Communauté Economique Africaine qui ne sont pas repris dans la présente Constitution restent en vigueur dans le cadre dudit traité.

2. Les objectifs généraux d’intégration économique, sociale et culturelle de l’Afrique sont les suivants :

a) promouvoir le développement économique, social et culturel ainsi que l’intégration des économies africaines en vue d’accroître l’autosuffisance économique et favoriser un développement endogène et auto-entretenu ;

b) créer, à l’échelle continentale, un cadre pour le développement, la mobilisation et l’utilisation des ressources humaines et matérielles de l’Afrique en vue d’un développement auto-suffisant ;

c) promouvoir l’intégration et le développement dans tous les domaines de l’activité humaine en vue d’élever le niveau de vie des Africains, de maintenir et de promouvoir la stabilité économique, d’instaurer des relations étroites et pacifiques entre les Etats de l’Union et de contribuer au progrès du Continent; et 

d) coordonner et harmoniser les politiques entre les Communautés Régionales existantes et futures en vue de la mise en place progressive de la Communauté Continentale;

3. Afin de promouvoir la réalisation des objectifs énoncés au paragraphe 1 du présent article, et conformément aux dispositions pertinentes de la présente Constitution, l’Afrique-Unie devra assurer par étapes:

a) le renforcement des Communautés Régionales existantes et la création d'autres là où il n'en existe pas;

b) la conclusion d'accords en vue d'harmoniser et de coordonner les politiques entre les communautés sous-régionales et régionales existantes et futures;

c) la promotion et le renforcement de programmes conjoints d'investissement dans la production et la commercialisation des principaux produits et des intrants dans le cadre d'une autonomie collective;

d) la libéralisation des échanges par élimination, entre les Etats de l’Union, des droits de douane à l'importation et à l’exportation des marchandises et l'abolition, entre ces Etats, des barrières non-tarifaires en vue de la création d'une zone de libre échange au niveau de chaque Communauté Régionale;

e) l'harmonisation des politiques nationales en vue de la promotion d'activités communautaires des CR, notamment dans les domaines de l'agriculture, de l'industrie, des transports et des communications, de l'énergie, des ressources naturelles, du commerce, de la monnaie et des finances, des ressources humaines, de l'enseignement, de la culture, de la science et de la technologie;

f) l'adoption d'une politique commerciale commune à l'égard des Etats tiers;

g) la création et le maintien d'un tarif extérieur africain;

h) la création d'un marché unique continentale;

i) la suppression progressive, entre les Etats de l’Union, des obstacles à la libre circulation des personnes, des biens, des services et des capitaux ainsi qu'aux droits de résidence et d'établissement;

j) La création d’un Fonds de Solidarité, de Développement et de Compensation de l’Union ; 

k) l’octroi de traitements particuliers et l'adoption de mesures spéciales en faveur des Etats de l’Union les moins avancés, enclavés, semi-enclavés et insulaires;

l) l'harmonisation et la rationalisation des activités des institutions multinationales africaines existantes et la création de nouvelles institutions, au besoin, en vue de les transformer éventuellement en organes de l’Union;

m) la création d'organes appropriés pour l'échange de produits agricoles et culturels, de minéraux et de métaux, de produits manufacturés et semi-finis au sein de l’Union;

n) l'établissement de contacts et la promotion d'échanges d'informations entre les organisations commerciales telles que les sociétés commerciales  d'Etat, les organisations de promotion des exportations et de commercialisation, les Chambres de Commerce, les associations d'hommes d'affaires et les centres de publicité et d'informations commerciales;

o) l’intégration et la coordination des politiques pour la protection de l'environnement;  

p) la mise en œuvre de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des peuples (avec toutes les institutions y afférent), de la Charte Culturelle Africaine et du Plan d’Action Linguistique pour l’Afrique ; et

q) toute autre activité visant à atteindre les objectifs d’intégration que les Etats de l’Union pourraient, le cas échéant, décider d'entreprendre. 

Article 38 

Engagement Général

1. Nous engageons nos Etats à orienter leurs efforts pour réunir les conditions favorables au développement de l’Union et à la réalisation de ses objectifs, notamment par l’intégration de leurs stratégies et politiques. Ils s'abstiendront de prendre une quelconque mesure unilatérale susceptible d'en compromettre la réalisation.

2. Chaque Etat de l’Union prendra toute mesure appropriée, conformément à ses procédures constitutionnelles, pour assurer l'adoption et la diffusion des textes législatifs nécessaires à l'exécution des dispositions de la présente Constitution.

3. Tout Etat de l’Union qui enfreint, de manière persistante, son engagement général à l'égard des dispositions de la présente Constitution, des décisions ou règlements communautaires, peut encourir des sanctions de la part de la Cour Panafricaine de Justice. Ces sanctions peuvent inclure notamment la suspension des droits et privilèges dudit Etat et peuvent être levées par la même Cour.

Article 39 

Mise en place du Marché Unique Africain

1. L’Afrique-Unie promouvra la mise en place du marché unique africain à travers :

a) Les zones de libre-échange au niveau des Communautés Régionales et éventuellement inter-régionales ;

b) Les marchés communs régionaux et éventuellement inter-régionaux ;

c) Les marchés uniques régionaux et éventuellement inter-régionaux.

2. L’intégration progressive des zones de libre-échange régionales donnera naissance à une zone de libre-échange continentale.

3. L’intégration progressive des marchés communs régionaux créera le marché commun continentale.

4. Enfin, l’intégration des marchés uniques régionaux donnera naissance au marché unique continental.

5. Ce marché unique continental constituera la zone économique africaine.


Organes d’Intégration Economique et Socio-culturelle

Article 40 

1. Outre les organes d’essence politique énoncés à l’article 10 de la présente Constitution, les organes économiques et socio-culturels de l’Union sont les suivants:

a) La  Conseil Economique, Social et Culturel, aussi appelé Conseil panafricain;

b) Les Comités Techniques Sectoriels ;

c) Les Institutions Financières ;

2. Ces organes de l’Union exercent leurs fonctions et agissent dans les limites des pouvoirs qui leur sont conférés par la présente Constitution, leurs textes constitutifs respectifs et par la loi.

Article 41 

Le Conseil Economique, Social et Culturel

1. Le Conseil économique, social et culturel, aussi appelé Conseil Panafricain (CPA), est un organe consultatif composé des représentants des différentes couches socio-professionnelles des Etats de l’Union et de la Diaspora africaine.

2. Les attributions, les pouvoirs, la composition et l’organisation du Conseil Economique, Social et Culturel sont déterminés par la Conférence.

Article 42 

Comités Techniques Sectoriels:

Création et Composition
1. Sont créés les Comités Techniques Sectoriels suivants qui sont responsables devant le Conseil exécutif :

a) Le Comité Chargé de la Défense, de la Paix et de la Sécurité ;

b) Le Comité Chargé des Affaires Politiques et Diplomatiques ;

c) Le Comité Chargé des Affaires Monétaires et Financières ;

d) Le Comité Chargé des Infrastructures, des Transports, des Communications et du Tourisme ;

e) Le Comité Chargé de l’Education, de la Culture et des Ressources Humaines ;

f) Le Comité Chargé de l’Economie Rurale et Agricole ;

g) Le Comité Chargé de l’Industrie, de la Science, de la Technologie et de l’Enseignement Supérieur;

h) Le Comité Chargé du Commerce, des douanes et de l’Immigration ;

i) Le Comité Chargé de la Santé, du Travail et des Affaires Sociales ;

j) Le Comité Chargé des Affaires Economiques ;

k) Le Comité Chargé de l’Energie, des Ressources naturelles et de l’Environnement ;

l) Le Comité Chargé de l’Elevage, de la pêche et des Industries Animales ; 

m) Le Comité Chargé de la jeunesse, du ‘‘Genre’’, Femme et Développement ;

n) Le Comité Chargé du Secteur Privé et des Partenaires du Développement ;

o) Le Comité Chargé des Domaines Transversaux .

2. La Conférence peut, si elle le juge nécessaire, et de concert avec le Parlement Panafricain, restructurer les Comités existants ou en créer de nouveaux.

3. Chaque Comité comprend un représentant de chacun des Etats de l’Union et d'au moins un représentant de la société civile africaine par Etat. Les représentants peuvent être assistés par des Conseillers.

4. Chaque comité peut, s'il le juge nécessaire, créer, pour l'aider dans l'accomplissement de ses fonctions, des sous-comités dont il détermine la composition.

Article 43 

Attributions

Chacun des Comités, dans le cadre de sa compétence, a pour mandat de:

a) préparer des projets et programmes continentaux et les soumettre au Conseil exécutif;

b) assurer le suivi et l'évaluation de la mise en œuvre des décisions prises par les organes de l’Union;

c) assurer la coordination et l’harmonisation des projets et programmes continentaux;

d) présenter des rapports et des recommandations au Conseil exécutif et au Parlement, soit de sa propre initiative, soit à la demande de ces organes, sur l'exécution des dispositions de la  présente Constitution ;

e) s'acquitter de toute autre tâche qui pourrait lui être confiée, en application des dispositions de la présente Constitution.

Article 44 

Réunions

Sous réserve des directives qui peuvent être données par l’Exécutif de l’Union, chaque Comité se réunit aussi souvent que nécessaire et établit son règlement intérieur qu'il soumet au Conseil exécutif pour approbation.


Participation de la Société Civile

Article 45

1. La société civile africaine participera à la vie des Etats-Unis d’Afrique dans le cadre des activités des différentes organisations sectorielles qui la composent. 

2. Ainsi, les organisations et associations des jeunes, des femmes, des intellectuels, des artistes, des personnes handicapées, des patronats, des syndicats, des chefs traditionnels, de même que des organisations de défense des droits de la personne, des organisations à inspiration religieuse, diverses organisations non-gouvernementales, etc., participeront, chacune dans sa sphère de compétence, aux niveaux national, sous-régional, régional et continental, à la réflexion sur les idéaux et objectifs de l’Union et à leur réalisation effective.

Article 46

3. Pour une participation cohérente et efficace, les différentes organisations de la société civile se doteront, au niveau continental, d’une grande structure faîtière, autonome, de nature confédérale. 

4. Celle-ci sera l’institution représentative de l’ensemble de la société civile africaine. 

5. A ce titre elle servira, en dernier ressort, d’interface de la société civile africaine avec l’Union. 

6. Elle promouvra aussi le partenariat global entre la société civile africaine et diasporale et l’Union.

7. Dans chaque Etat de l’Union et chacune des cinq régions d’Afrique, de même que dans la Diaspora, la société civile se dotera également d’une organisation faîtière pour assurer sa représentativité et une bonne gestion de ses affaires.

Article 47

L’organisation faîtière de la société civile africaine aura, entre autres fonctions spécifiques de :

1. Présenter et/ou appuyer les propositions des différentes organisations de la société civile aux instances supérieures appropriées de l’Union. 

2. Exprimer les vues de la société civile à l’attention de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union.

3. Défendre les intérêts de la société civile auprès de la Cour Panafricaine de Justice en la saisissant directement en faveur des membres de la société civile ou en soutenant ces derniers auprès  de la Cour.

Article 48

La société civile africaine bénéficiera, pour son auto-financement de base, des ressources budgétaires de l’Union, y compris celles provenant des sources fiscales continentales.

Article 49

Le partenariat entre la société civile africaine et l’Union sera régi par un texte approprié y afférent.

Article 50

Les Institutions Financières

L’Afrique-Unie est dotée des institutions financières suivantes, dont les statuts sont définis dans des protocoles y afférents : 

a) La Banque Centrale Africaine ;

b) Le Fonds Monétaire Africain ;

c) La Banque Africaine d’Investissement ;

d) Le Fonds de Solidarité, de Développement et de Compensation.


Communautés Régionales

Article 51

Renforcement des Communautés Régionales

1. Dans la présente Constitution, les Communautés Economiques Régionales établies par la Communauté Economique Africaine sont appelées, tout simplement, Communautés Régionales (CR), en vertu de leur identité politique.

2. L’Afrique-Unie prendra toutes les mesures nécessaires en vue de renforcer et de consolider les Communautés Régionales, notamment en coordonnant et en harmonisant leurs activités dans tous les secteurs ou domaines, dans le but de réaliser les objectifs de l’Union.


Union Douanière et Libéralisation des Echanges

Article 52

Union Douanière

Les Etats membres de chaque Communauté Régionale établiront  progressivement entre eux, une union douanière comportant:

a) l'élimination, entre les Etats membres, des droits de douane, des contingentements, restrictions ou prohibitions ainsi que des obstacles d'ordre administratif au commerce et toute autre barrière non tarifaire;

b) l'adoption par les Etats membres d'un tarif douanier extérieur commun.

Article 53

Elimination des Droits de douane entre les

Etats Membres des Communautés Régionales.

1. Les Etats membres de chaque Communauté Régionale s'abstiennent de créer entre eux de nouveaux droits de douane et d'augmenter ceux qu'ils appliquent dans leurs relations commerciales mutuelles.

2. Ils réduiront progressivement et élimineront définitivement entre eux, au niveau de chaque Communauté Régionale, les droits de douane, selon un programme et des modalités qui sont fixés par chacune de ces communautés.

3. La Conférence, sur recommandation du Conseil exécutif, prendra les mesures nécessaires, de concert avec le Parlement Panafricain, en vue de coordonner et d'harmoniser les activités des Communautés Régionales relatives à l'élimination des droits de douane.

Article 54

Elimination des Obstacles Non-Tarifaires

au Commerce Intra-Communautaire
1. Au niveau de chaque Communauté Régionale, et sous réserve des dispositions de la  présente Constitution, chaque Etat membre, désormais, assouplira progressivement et  éliminera définitivement, conformément au paragraphe 2 du présent article, les contingentements, restrictions ou prohibitions et toute autre barrière non-tarifaire, qui s'appliquent aux exportations de marchandises originaires des autres Etats membres vers ledit Etat membre. Chaque Etat membre, s'abstiendra par la suite d'imposer d'autres restrictions ou prohibitions sur lesdites marchandises.

2. Chaque Communauté Régionale adopte un programme tendant à l'assouplissement progressif et à l'élimination en définitive, de tous les contingentements, restrictions ou prohibitions et toute autre barrière non-tarifaire qui s'appliquent dans un Etat membre à l'importation de marchandises originaires des autres Etats membres. 

3. Les dispositions régissant les restrictions, prohibitions, contingentements, dumping, subventions et pratiques discriminatoires font l'objet d'un Protocole relatif aux Barrières Non-tarifaires.

Article 55

Etablissement d'un Tarif Douanier Extérieur Commun

1. Les Etats membres, au niveau de chaque Communauté Régionale, établiront progressivement un tarif douanier extérieur commun applicable aux marchandises provenant d'Etats tiers et importées dans les Etats membres.

2. Les Communautés Régionales supprimeront, conformément à un programme établi par lesdites communautés, les différences qui existent entre leurs tarifs douaniers extérieurs respectifs.

3. Le Conseil Exécutif proposera à la Conférence l'adoption, de concert avec le Parlement Panafricain, au niveau de l’Union, d'une nomenclature douanière et statistique commune à tous les Etats.

Article 56

Régime des Echanges Intra-Communautaires
1. La définition de la notion de produits originaires des Etats membres des CR et les règles relatives aux marchandises provenant des Etats tiers et qui sont en libre pratique, font l'objet d'un Protocole relatif aux Règles d'Origine.

2. Sont considérés comme étant en libre pratique dans un Etat membre les marchandises en provenance des Etats tiers, pour lesquelles a) les formalités d'importation ont été accomplies, b) les droits de douane perçus dans cet Etat membre, et c) qui n'ont pas bénéficié d'une exemption partielle ou totale des droits de douane.

3. Les Etats membres s’abstiendront d'adopter des textes législatifs qui comportent une discrimination directe ou indirecte des produits identiques ou similaires provenant d'un autre Etat membre.

Article 57

Imposition Intérieure
1. Les Etats membres des CR n’appliqueront pas directement ou indirectement aux marchandises originaires des Etats membres et importées dans tout Etat membre une imposition intérieure supérieure à celle qui frappe des produits nationaux similaires.

2. Les Etats membres, au niveau de chaque Communauté Régionale, élimineront progressivement toute imposition intérieure destinée à la protection des produits nationaux. Au cas où, en raison des obligations découlant d'un accord antérieur conclu par un Etat membre, celui-ci se trouve dans l'impossibilité de se conformer aux dispositions du présent article, ledit Etat membre notifie ce fait au Conseil exécutif et s'engage à ne pas proroger ni renouveler cet accord à son expiration.

Article 58 

Traitement de la Nation la plus Favorisée

1. Les Etats de l’Union s’accordent mutuellement, en ce qui concerne le commerce intra-communautaire, le traitement de la nation la plus favorisée. En aucun cas, les concessions tarifaires consentis à un Etat  tiers, ayant conclu un accord avec un Etat de l’Union, ne peuvent être plus favorables que celles qui sont appliquées en vertu de la présente Constitution.

2. Le texte des accords visés au paragraphe 1 du présent article est communiqué par les Etats qui y sont parties à tous les autres Etats de l’Union pour information, par l’intermédiaire de l’Exécutif de l’Union.

3. Aucun accord conclu entre un Etat de l’Union et un Etat tiers, et prévoyant l’octroi de concessions tarifaires, ne peut être incompatible avec les obligations découlant de la présente Constitution.

Article 59

Réexportation de Marchandises et Facilités de 

Transit Intra-Communautaires

1. Les Etats de l’Union faciliteront la réexportation des marchandises entre eux conformément aux dispositions du Protocole relatif à la Réexportation des Marchandises.

2. Les Etats s’accordent mutuellement la liberté de transit sur leur territoire pour les marchandises à destination ou en provenance d’un autre Etat, conformément aux dispositions du Protocole relatif au transit, aux Facilités de Transit ainsi qu’aux Accords intercommunautaires à conclure.

Article 60

Intégration et Administration Douanières

Les Etats de l’Union, conformément aux dispositions du Protocole relatif à l’Intégration Douanière, prennent toute mesure utile pour intégrer et normaliser leur réglementation et leurs formalités douanières de façon à permettre l’application efficace des dispositions du présent chapitre et à faciliter le mouvement des marchandises et des services à travers leurs frontières.

Article 61

Formalités et Documents Commerciaux

En vue de faciliter les échanges de marchandises et de services au sein de l’Union, les Etats conviennent de simplifier et d’intégrer leurs formalités et leurs documents commerciaux, conformément aux dispositions du Protocole relatif à la Simplification et à l’Harmonisation des Formalités et des Documents Commerciaux.

Article 62

Promotion des Echanges Commerciaux

1. Afin d’atteindre les objectifs de l’Union énoncés à l’alinéa 3(m) de l’article 37 de la présente Constitution, nous engageons nos Etats à promouvoir les activités énumérées ci-dessous dans les domaines suivants :

a) Echanges intra-communautaires

i- Promouvoir l’utilisation des matières premières, des biens intermédiaires et des facteurs de production ainsi que des produits finis en provenance de l’Union;

ii- Adopter la « Foire  Commerciale Panafricaine de l’Union» comme instrument de l’Union pour la promotion des échanges commerciaux ;

iii- Participer aux foires organisées périodiquement sous les auspices de la Foire Commerciale Panafricaine de l’Union, aux foires commerciales sectorielles, aux foires commerciales régionales ainsi qu’aux autres activités visant à promouvoir les échanges commerciaux au sein de l’Union ;

iv- Mettre en place un réseau intra-communautaire d’informations commerciales reliant les systèmes d’informations commerciales informatisés des Communautés Régionales actuelles et futures à ceux des Etats de l’Union ; et

v- Etudier les tendances de l’offre et de la demande dans les Etats membres et diffuser les résultats de cette étude au sein de l’Union et ce, avec l’assistance de l’organe exécutif.

b) Echanges sud-sud

i- promouvoir la diversification des marchés africains et la commercialisation des produits de l’Union;

ii- participer aux foires commerciales extra-communautaires, particulièrement dans le cadre de la coopération Sud-Sud ; et 

iii- participer aux échanges commerciaux extra-communautaires et aux foires d’investisseurs.

c) Echange nord-sud

i- favoriser de meilleurs termes de l’échange pour les produits de base africains et améliorer l’accès des marchés pour les produits de l’Union ;

ii- participer en tant que groupe africain à des négociations internationales organisées dans le cadre de l’OMC, de la CNUCED ou de toute autre instance de négociation commerciale.

2. Les modalités relatives à l’organisation des activités de promotion commerciale de l’Union ainsi qu’à son système d’informations sont régies par un Protocole relatif à la Promotion Commerciale.

Libre Circulation des Personnes,

Droits de Résidence et d’Etablissement

Article 63 

Dispositions Générales

1. Les Etats de l’Union prendront, individuellement, aux plans bilatéral, régional ou 

continental, les mesures nécessaires à la réalisation progressive de la libre circulation des personnes et à assurer la jouissance des droits de résidence et d’établissement à leurs ressortissants à l’intérieur de l’Union.

2. Les Etats concluront, à cet effet, un Protocole relatif à la libre Circulation des Personnes, aux Droits de Résidence et d’Etablissement.


Monnaie, Finances et Paiement
Article 64

Politiques en Matières Monétaire,

Financière et des Paiements

1. Conformément aux dispositions des protocoles pertinents, les Etats de l’Union intègreront leurs politiques dans les domaines monétaire, financier et des paiements, en vue de favoriser les échanges continentaux des biens et des services, de promouvoir la réalisation des objectifs de l’Union et de renforcer l’intégration monétaire et financière continentales.

2. A ces fins, les Etats de l’union :

a) utiliseront leur  monnaie nationale pour le règlement des transactions commerciales et financières entre eux, en vue de réduire le recours aux devises dans ces transactions ;

b) créeront des mécanismes appropriés pour la mise en place de systèmes multilatéraux de paiement ;

c) se consulteront régulièrement sur les questions monétaires et financières ;

d) favoriseront la mise en place d’un marché financier aux niveaux national et régional, par la création coordonnée de bourses de valeurs mobilières et par l’intégration des textes juridiques régissant celles qui existent, en vue de renforcer leur efficacité ;

e) œuvreront ensemble d’une manière efficace dans les domaines des assurances et des banques ;

f) promouvront la libéralisation en matière de paiement ainsi que l’élimination des restrictions éventuelles de paiements entre eux et faciliteront l’intégration de tous les arrangements de compensation et de paiements existant entre les différentes régions en une union africaine de compensation et des paiements ; et

g) créeront une union monétaire africaine par l’intégration des zones monétaires.

3. La monnaie commune de l’Union monétaire africaine est dénommée AFRI. Elle deviendra progressivement la monnaie unique africaine. 

Article 65

Circulation des Capitaux

1. Les Etats de l’Union assurent la libre circulation des capitaux à l’intérieur de l’Union en éliminant les restrictions au transfert des capitaux entre eux.

2. Les capitaux visés au paragraphe 1 du présent article sont ceux qui appartiennent soit aux Etats, soit aux personnes relevant de ces derniers.

3. La Conférence et le Parlement panafricain déterminent les conditions de circulation au sein de l’Union des capitaux autres que ceux visés au paragraphe 2 du présent article.

4. Afin de réglementer la circulation des capitaux entre les Etats de l’Union et les Etats tiers, la Conférence et le Parlement panafricain prennent des mesures tendant à la coordination progressive des politiques nationales et régionales en matière de change.

Article 66

Réserves en devises

1. L'Afrique-Unie prendra toutes les mesures nécessaires pour faciliter la constitution et la protection des réserves en devises de ses Etats.

2.Les Etats de l'Union s'abstiendront de constituer  des réserves en devises auprès des Etats tiers.


Alimentation et Agriculture
Article 67

Développement Agricole

1. Les Etats de l’Union oeuvreront ensemble en vue de développer l’agriculture, la sylviculture, l’élevage et la pêche, dans le but d’assurer :

a) la sécurité alimentaire ;

b)  l’accroissement de la production et la productivité de l’agriculture, de l’élevage, et de la pêche et des ressources forestières ainsi que l’amélioration des conditions de travail et la création d’emplois dans les zones rurales ;

c)  la valorisation des productions agricoles par la transformation sur place des produits d’origines végétale et animale ; et

d) la protection du cours des produits d’exportation sur le marché international, par la création d’une bourse africaine des produits de base.

2. A cet effet, et en vue de promouvoir l’intégration des structures de production, les Etats de l’Union œuvreront ensemble dans les domaines suivants :

a) la production des intrants agricoles : engrais, pesticides, semences sélectionnées, machines et équipements agricoles et produits vétérinaires ;

b) la mise en valeur des bassins fluviaux et lacustres ;

c) le développement et la protection des ressources marines et halieutiques ;

d) la protection des espèces végétales et fauniques ;

e) l’intégration des stratégies et des politiques de développement agricole aux niveaux régional et continental, en ce qui concerne particulièrement la production et la commercialisation des produits agricoles essentiels et des intrants ; et

f) l’intégration des politiques de sécurité alimentaire en vue de garantir :

i- la réduction des pertes dans la production alimentaire ;

ii- le renforcement des institutions existantes en matière de gestion des calamités naturelles et de lutte contre les fléaux et les maladies agricoles ;

iii- la conclusion d’accords aux niveaux régional et continental en matière de sécurité alimentaire ;

iv- la fourniture d’assistance alimentaire aux Etats en cas de pénurie grave ; et

v- la protection des marchés régionaux et continentaux essentiellement au profit des produits agricoles africains.

g) l'intégration des politiques phytosanitaires.

Article 68

Protocole Relatif à l’Alimentation et à l’Agriculture

Aux fins du présent chapitre, les Etats de l’Union oeuvreront ensemble conformément aux dispositions du Protocole relatif à l’Alimentation et à l’Agriculture.


Industrie, Science, Technologie, Energie, 

Ressources Naturelles et Environnement
Article 69

Industrie

1. En vue de la promotion de l’auto-développement industriel du continent et de l’intégration des  économies africaines, les Etats intégreront leurs politiques d’industrialisation au sein de l’Union.

2. A cet effet, ils : 

a) renforceront la base industrielle de l’Union en vue de moderniser les secteurs prioritaires et de favoriser la réalisation d’un développement auto-entretenu et auto-suffisant ;

b)  promouvront des projets industriels conjoints aux niveaux régional et continental ainsi que la création d’entreprises multinationales qui sont susceptibles de contribuer au développement de l’agriculture, des transports et communications, de l’énergie et des ressources naturelles.

Article 70

Développement Industriel

Afin de créer une base solide pour l’industrialisation et de promouvoir l’autonomie collective, les Etats de l’Union :

a) assureront le développement des industries de base suivantes qui sont essentielles pour l’autonomie collective et la modernisation des secteurs économiques prioritaires :

i- industries alimentaires et agro-industries ;

ii- 
industries du bâtiment et de la construction ;

iii- 
industries métallurgiques ;

iv- 
industries mécaniques ;

v- 
industries électriques et électroniques ;

vi- 
industries chimiques et pétrochimiques ;

vii- industries forestières ;

viii- industries énergétiques ;

ix- 
industries textiles et industries du cuir ;

x- 
industries des transports et communications ; 

xi- 
industries biotechnologiques ; et

xii- industries astronomiques.

b) assureront le développement de petites industries en vue de promouvoir la création d’emplois au sein de l’Union;

c) promouvront des industries intermédiaires qui aient des liens importants avec l’économie, en vue d’accroître les composantes locales du rendement industriel au sein de l’Union ;

d) élaboreront des plans directeurs aux niveaux régional et continental pour la création d’industries multinationales africaines, en l’occurrence celles dont le coût de réalisation et le volume de production dépassent les seules capacités nationales de financement et d’absorption ;

e) renforceront et créeront, là où il n’en existe pas, des institutions spécialisées pour le financement de projets industriels multinationaux africains ;

f) faciliteront la mise en place d’entreprises multinationales africaines, en encourageant et en soutenant financièrement et techniquement les entrepreneurs africains ;

g) stimuleront le commerce et la consommation des produits industriels stratégiques manufacturés au sein de l’Union ;  

h) promouvront la coopération technique et les échanges d’expériences dans le domaine de la technologie industrielle et entreprendront des programmes de formation techniques au sein de l’Union ;

i) renforceront les institutions multinationales existantes, notamment le Centre Régional Africain de Conception et de Fabrication Industrielles et le Fonds Africain de Développement Industriel ;

j) établiront une base de données et d’informations statistiques au service du développement industriel aux niveaux régional et continental ;

k) promouvront la coopération Sud-Sud et Nord-Sud pour la réalisation des objectifs d’industrialisation en Afrique ;

l) promouvront une spécialisation industrielle en tenant compte de la disponibilité de ressources aux niveaux national et régional en vue d’accroître la complémentarité entre les économies africaines et d’élargir la base des échanges intra-communautaires ; et

m) adopteront des normes communes et des systèmes de contrôle de qualité adéquats qui sont d’une importance capitale pour la coopération et l’intégration industrielles.

Article 71

Protocole Relatif à l’Industrie

Aux fins des articles 69 et 70 de la  présente Constitution, les Etats de l’Union oeuvreront ensemble conformément aux dispositions du Protocole relatif à l’Industrie.

Article 72

Science et Technologie

1. Les Etats de l’Union : 

a) renforceront les capacités scientifiques et technologiques susceptibles de réaliser la transformation socio-économique nécessaire à l’amélioration de la qualité de vie de leurs populations, particulièrement celles des zones rurales ;

b) assureront une application appropriée de la science et de la technologie au développement de l’agriculture, des transports et des communications, de l’industrie, de la santé et de l’hygiène, de l’énergie, de l’éducation et des ressources humaines ainsi qu’à la préservation de l’environnement ;

c) réduiront leur dépendance et promouvront leur autonomie individuelle et collective dans le domaine de la technologie ;

d) oeuvreront ensemble en matières de développement, d’acquisition et de dissémination de technologies appropriées ; et

e) renforceront les institutions de recherche scientifique existantes et en créeront d’autres là où il n’en existe pas.

2. Dans le cadre de cette intégration, les Etats de l'Union :

a) harmoniseront au niveau régional leurs politiques nationales relatives à la recherche scientifique et technologique et les intégreront à leurs plans nationaux de développement économique et social ;

b) intégreront d’une part, leurs plans nationaux de développement technologique en mettant un accent particulier sur la technologie autochtone et d’autre part, leurs réglementations en matières de propriété industrielle et de transfert de technologie ;

c) coordonneront leurs programmes dans les domaines de la recherche appliquée, de la recherche-développement et des services scientifiques ;

d) coordonneront leurs positions sur les questions scientifiques et techniques faisant l’objet de négociations internationales ;

e) procéderont à un échange d’informations et de documentation et à la création de réseaux et de banques de données continentales ;

f) élaboreront des programmes continentaux de formation de cadres scientifiques et techniques, y compris la formation et le perfectionnement de la main-d’œuvre qualifiée ;

g) promouvront les échanges de chercheurs et de spécialistes entre les Etats en vue d’utiliser pleinement les compétences techniques disponibles dans l’Union ; et

h) réviseront les systèmes éducatifs en vue de mieux adapter les programmes d’enseignement et de formation scientifiques et techniques aux besoins de développement spécifiques à l’environnement africain.

Article 73

Recherche Scientifique et Développement Technologique
Les Etats de l'union  prendront toutes les dispositions nécessaires en vue d’élaborer et de mettre en œuvre des programmes communs de recherche scientifique et de développement technologique.

Article 74

Protocole Relatif à la Science et à la Technologie
Aux fins des articles 72 et 73 de la  présente Constitution, les Etats de l'union œuvreront conformément aux dispositions du Protocole relatif à la Science et à la Technologie.

Article 75

Energie et Ressources Naturelles

1. Les Etats de l’Union coordonneront et intègreront leurs politiques et programmes dans les domaines de l’énergie et des ressources naturelles.

2. A cet effet, ils:

a) mettront effectivement en valeur les ressources naturelles et énergétiques du continent ;

b) mettront en œuvre des mécanismes d’intégration appropriés en vue de garantir leur approvisionnement régulier en hydrocarbures ;

c) promouvront le développement des énergies nouvelles et renouvelables dans le cadre de la politique de diversification des sources d’énergie ;

d) harmoniseront leurs plans nationaux de développement énergétique ;

e) concevront une politique énergétique continentale, particulièrement en matière de recherche, d’exploitation, de production et de distribution ;

f) créeront un mécanisme de concertation et de coordination permettant de résoudre en commun les problèmes que pose le développement énergétique au sein de l’Union, notamment ceux relatifs au transport de l’énergie, à l’insuffisance de cadres et techniciens qualifiés ainsi qu’à la pénurie de moyens financiers pour la réalisation de leur projets énergétiques ; et

g) promouvront la formation continue de la main-d’œuvre qualifiée.

3. L'Union participera activement à la conception et à la mise en oeuvre des politiques           communes de ses Etats en matière d'énergie et de ressources naturelles.

Article 76

Energie

1. Les Etats de l’Union de l'union œuvreront ensemble dans les domaines suivants :

a) ressources minières et hydrauliques ;

b) énergie nucléaire ;

c) énergies nouvelles et renouvelables.

2. Ils procéderont en outre à:

a) une meilleure exploration et évaluation de leurs potentialités en ressources naturelles ;

b) la réduction progressive de leur dépendance vis-à-vis des sociétés transnationales étrangères à l'Union dans la mise en valeur de ces ressources notamment en maîtrisant les techniques d’exploitation ; et

c) l’amélioration des méthodes de fixation des prix et de commercialisation des matières premières.

Article 77

Ressources naturelles

Afin de  promouvoir l’intégration dans les domaines des ressources naturelles et énergétiques, les Etats de l’Union:

a) échangeront des informations relatives à la prospection, à la cartographie, à la production et à la transformation des ressources minières, d’une part, à la prospection, à l’exploitation et à l’utilisation des ressources hydrauliques, d’autre part ;

b) coordonneront leurs programmes de développement et d’utilisation des ressources minières et hydrauliques ;

c) promouvront des relations inter-industrielles verticales et horizontales qui peuvent être créées entre eux lors de la mise en valeur de ces ressources ;

d) développeront les positions africaines dans toutes les négociations internationales portant sur les matières premières ;

e) développeront un système de transfert du savoir-faire et d’échange de données scientifiques, techniques et économiques entre eux en matière de télédétection ; et

f) élaboreront et mettront en œuvre des programmes continentaux de formation et de perfectionnement des cadres afin de mettre en valeur les ressources humaines et les capacités technologiques endogènes appropriées, nécessaires à l’exploration, à l’exploitation et à la transformation des ressources minières et hydrauliques.

Article 78

Protocole Relatif à l’Energie et aux Ressources Naturelles

Aux fins des articles 75, 76 et 77 de la présente Constitution, les Etats de l'Union œuvreront ensemble conformément aux dispositions du Protocole relatif à l’Energie et aux Ressources Naturelles.

Article 79

Environnement

1. Les Etats de l’Union promouvront un environnement sain. A cet effet, ils adopteront aux plans national, régional et continental, des politiques, stratégies et programmes et créeront des institutions appropriées pour la protection et l’assainissement de l’environnement.

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, les Etats prendront les mesures nécessaires pour accélérer le processus de réformes et d’innovations conduisant à des politiques et à des programmes de développement qui soient écologiquement rationnels, économiquement durables et socialement acceptables.

Article 80

Lutte Contre les Déchets Dangereux

Nous engageons nos  Etats, individuellement et collectivement, à prendre toutes les mesures nécessaires pour interdire l’importation et le déversement de déchets dangereux sur leurs territoires respectifs. Ils œuvreront ensemble en outre  en matière de mouvements transfrontaliers et de gestion desdits déchets produits en Afrique.

Article 81

Protocole Relatif à l’Environnement

Aux fins des articles 79 et 80 de la présente Constitution, les Etats de l'Union œuvreront ensemble conformément aux dispositions du Protocole relatif à l’Environnement.


Transports, Communications et Tourisme

Article 82

Transports et Communications

1. En vue d’assurer un développement harmonieux et intégré du réseau continental des transports et des communications, les Etats de l’Union :

a) promouvront l’intégration des infrastructures dans les domaines des transports et des communications;

b) cordonneront les différents modes de transports en vue d’accroître leur efficacité ;

c) intègreront progressivement leurs législations et réglementations  en matière de transports et de communications ;

d) encourageront l’utilisation des ressources matérielles et humaines locales, la normalisation des réseaux et de l’équipement, la recherche en technique de construction d’infrastructures, du matériel et des équipements adaptés ainsi que leur vulgarisation ;

e) étendront et moderniseront les infrastructures de transport et de communication et en assureront l’entretien en mobilisant les ressources techniques et financières nécessaires ;

f) promouvront la création d’industries continentales pour la production d’équipements de transport et de communication ;

g) organiseront, structureront et promouvront, aux niveaux régional et continental, les services de transport des personnes et des marchandises.

2. A cet effet, les Etats de l'Union :

a) élaboreront des programmes coordonnés pour restructurer le secteur du transport routier en vue de l’établissement de liaisons inter-Etats et de la réalisation de grands axes transafricains ;

b) élaboreront des plans visant à améliorer, à réorganiser et à normaliser les divers réseaux ferroviaires des Etats en vue de leur interconnexion, et construiront de nouvelles voies ferrées dans le cadre d’un réseau panafricain ;

c) intègreront :

i- leurs politiques relatives au transport maritime ainsi que celles qui se rapportent aux transports lacustre ou fluvial inter-étatiques;

ii- leurs politiques en matière de transport aérien ;

iii- leurs programmes en matière de formation et de perfectionnement des cadres spécialisés dans les domaines des transports et des communications ;

d) moderniseront et normaliseront leurs équipements de transport et de communication afin d’être reliés entre eux et avec l’extérieur ;

e) promouvront une meilleure intégration du transport aérien en Afrique et coordonneront les horaires de vol ; et

f) coordonneront et harmoniseront, aux niveaux régional et continental, les politiques de transport en vue d’éliminer les barrières non-physiques de transport des biens, des services et des personnes.

Article 83

Taxation spéciale du ciel africain

1. L'Union et ses Etats prendront toutes les mesures appropriées pour moderniser, sécuriser et rentabiliser le transport aérien africain.

2. A cet effet, ils institueront une taxe spéciale sur les billets d'avion pour les vols entre les Etats de l'Union et à destination ou en provenance des Etats tiers;

3. Les revenus de cette taxe serviront à améliorer le transport aérien en Afrique, à assurer le fonctionnement autonome des organes et institutions de l'Union et à l'autofinancement de base de la société civile africaine. 

Article 84

Entreprises Communautaires Relatives aux Transports

1. Les Etats encourageront la création d’entreprises communautaires et multinationales africaines dans les domaines de transports maritime, ferroviaire, routier, aérien et par voies d’eau intérieures.

2. L'union et ses Etats promouvront à travers les actionnariats populaires une plus grande participation et appropriation des populations africaines du continent et de la Diaspora relativement aux différentes entreprises communautaires et multinationales en Afrique.




3. La notion et le statut juridique d’une entreprise communautaire et multinationale africaine sont définis dans un protocole y afférent.

Article 85

Postes et Télécommunications

1. Dans le domaine des postes, les Etats de l’Union :

a) mettront en place un réseau panafricain des postes ;

b) adopteront une politique de rationalisation et de maximisation du transport du courrier ;

c) veilleront à ce que les postes aient un statut juridique et un système de gestion efficace ainsi que des ressources adéquates pour assurer des services postaux fiables en vue de satisfaire les besoins des clients ; et

d) créeront des services commerciaux compétitifs . 

2. Dans  le domaine des télécommunications, les Etats de l'Union :

a) développeront, moderniseront, coordonneront et normaliseront les réseaux nationaux en télécommunications en vue de permettre une interconnexion fiable entre les Etats ;

b) mettront en place un réseau panafricain de télécommunications et en assureront l’utilisation et l’entretien ; et

c) mettront en place un système panafricain de communications par satellite, en vue d’améliorer les télécommunications notamment en milieu rural ;

3. Les Etats assureront en outre, au sein de l’Union, des services postaux et de télécommunications efficients et réguliers, et  développeront une collaboration étroite entre les administrations des postes et télécommunications.

4. Afin d’atteindre les objectifs énoncés au présent article, les Etats encourageront également la création de sociétés privées de services postaux et de télécommunications ;

Article 86

Presse, Radiodiffusion, Télévision, Satellites et Internet.

1. Les Etats de l’Union :

a) Encourageront la libéralisation et le développement de la presse et des organes de presse ;

b) coordonneront leurs efforts et mettront en commun leurs ressources pour promouvoir l’échange de programmes de radio et de télévision aux niveaux bilatéral, régional et continental ;

c) encourageront la création, aux niveaux régional et continental, de centres d’échange de programmes. A cet effet, les Etats doivent prendre les mesures nécessaires pour renforcer les activités et les opérations des centres d’échange de programmes existants ; 

d) utiliseront leurs systèmes de radiodiffusion et de télévision pour affermir l’intégration ainsi qu’une meilleure compréhension entre leurs peuples, et en particulier, promouvoir la réalisation des objectifs de l’Union ; et

e) Oeuvreront ensemble dans la promotion des moyens de communication par satellite et internet.

2. Les Etats collecteront,  diffuseront et  échangeront des informations météorologiques au niveau continental, en particulier en ce qui concerne la mise en place de systèmes d’alerte rapide, en vue de prévenir les catastrophes naturelles et d’assurer la sécurité en matière de navigation aérienne, à l’intérieur du Continent et des îles, et le long des côtes.

Article 87

Tourisme et Information

1. En vue d’assurer un développement harmonieux et rentable du tourisme en Afrique, les Etats de l'Union :

a) renforceront l’intégration intra-africaine en matière de tourisme et de l’information, notamment par :

i- la promotion du tourisme intra-africain ;

ii- l’intégration et la coordination des politiques, plans et programmes de développement touristique ; 

iii- la promotion conjointe de produits touristiques représentatifs des valeurs socio-culturelles africaines ; et

iv- la promotion d’un système d’information libéral.

b) promouvront la création d’entreprises touristiques efficaces adaptées aux besoins des populations africaines et attractives pour les touristes étrangers par :

i- l’adoption de mesures structurantes et incitatives pour des investissements visant la création d’entreprise touristiques africaines performantes ;

ii- l’adoption de mesures structurantes destinées à la promotion et à la mise en valeur des ressources humaines au service du tourisme en Afrique ; et

iii- le renforcement ou la création, au besoin, d’institutions de formation touristique de haut niveau.

2. Les Etats de l’Union prendront également toutes les mesures nécessaires au développement d’un tourisme africain qui tienne dûment compte de l’environnement humain et naturel ainsi que du bien-être des populations africaines, et qui contribue effectivement à la réalisation de l’intégration et du développement politiques et socio-économiques du continent.

Article 88

Protocole Relatif aux Transports,

aux Communications et au Tourisme

Aux fins du présent chapitre, les Etats de l'Union œuvreront ensemble conformément aux dispositions du Protocole relatif aux Transports, aux Communications et au Tourisme.


  Urbanisation


Article 89 


Maîtrise du processus d'urbanisation


L'Union et ses Etats œuvreront ensemble pour maîtriser, orienter et humaniser le processus d'urbanisation en Afrique.

Article 90

Nouveaux Espaces de Développement Urbain Africain

 
1. L'union et ses Etats, ses Communautés Régionales et la société civile africaine mettront en oeuvre une politique commune de grands travaux axée sur les infrastructures, notamment routières et l'urbanisation.

2. A cet effet, de Nouveaux Espaces de Développement Urbain Africain (NEDA) seront développés tout au long des axes routiers transafricains et leurs interconnections, des chemins de fer et des fleuves inter-étatiques.


Normalisation et Système de Mesures

Article 91

Politique Africaine en Matière de Normalisation 

et de Système de Mesures

1. Les Etats de l'Union :

a) adopteront une politique africaine en matière de normalisation et d’assurance de qualité des produits et services ;

b) entreprendront toute autre activité connexe en matière de normalisation et adopteront des systèmes de mesure susceptibles de promouvoir le commerce, le développement et l’intégration économiques au sein de l’Union ; et

c) renforceront les organisations nationales, régionales et continentales africaines opérant dans ce domaine.

2. Aux termes des dispositions du présent chapitre, les Etats établiront des relations d’intégration conformément aux dispositions du Protocole relatif à la Normalisation, à l’Assurance de Qualité et aux Systèmes de Mesures.


Education, Formation, Culture et langues Africaines

Article 92

Education et Formation

1. Les Etats de l’Union renforceront leur intégration en matières d’éducation et de formation, coordonneront et harmoniseront leurs politiques dans ce domaine en vue de former des personnes capables de promouvoir les changements nécessaires au progrès social et au développement du continent.

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, les Etats de l’Union:

a) amélioreront l’efficacité des systèmes éducatifs existants, par la promotion de la formation des formateurs et par l’utilisation de méthodes et d’équipements appropriés ;

b) œuvreront ensemble en vue de renforcer les institutions de formation existant aux niveau régional et continental et en créeront de nouvelles, en cas de besoin, de préférence par le renforcement des institutions nationales et régionales appropriées existantes ;

c) élaboreront, coordonneront et intègreront des programmes communs de formation pour mieux les adapter aux besoins de développement afin d’assurer progressivement une autosuffisance en personnel qualifié ;

d) promouvront l’échange systématique d’expériences et d’informations en matières de politique de planification de l’éducation ;

e) prendront des mesures appropriées en vue d’arrêter l’exode des compétences de l’Union et d’encourager le retour des cadres supérieurs et de la main-d’œuvre qualifiée dans leur pays d’origine en particulier et dans le continent en général.

f) Prendront des mesures appropriées en faveur du développement et de l’emploi des langues africaines dans les systèmes éducatifs formels, non-formels et informels ; et

g) promouvront une éducation à l’intégration et à l’Unité africaines

Article 93

Culture

Les Etats de l’Union :

a) promouvront les objectifs de la Charte Culturelle Africaine ;

b) promouvront et diffuseront les valeurs culturelles africaines en utilisant au maximum les langues africaines ;

c) mettront tout en œuvre pour préserver et récupérer le patrimoine culturel de l’Union ;

d) veilleront à ce que les politiques de développement reflètent, d’une manière adéquate, les valeurs socio-culturelles  de l’Union afin de consolider son identité culturelle ;

e) échangeront leurs programmes culturels et leurs expériences, notamment dans les domaines de l’art, de la littérature, des loisirs et des sports ; et

f) promouvront et développeront des programmes et des activités sportifs à tous les niveaux, en tant que facteurs d’intégration.

Article 94 

Langues Africaines

1. L'Afrique-Unie et l'ensemble de ses Etats protègeront et promouvront les langues africaines comme vecteurs authentiques de la culture africaine dans sa diversité et son unité.

2. A cette fin, un fonds de promotion des langues africaines sera institué pour soutenir les efforts de développement et d'utilisation effective de ces langues comme moyens officiels de communication administrative, éducative, juridique, politique et de participation populaire à la gestion des affaires publiques.

Article 95

Protocole relatif à l’Education, à la Formation 

Professionnelle, à la Culture et aux Langues Africaines


Aux fins du présent chapitre, les Etats œuvreront ensemble conformément aux dispositions du Protocole relatif à l'Education, à la Formation professionnelle, à la Culture et aux Langues Africaines.


Ressources Humaines, Affaires Sociales, 

Santé et Population

Article 96

Ressources Humaines

1.Les Etats de l’Union oeuvreront ensemble pour développer, planifier et utiliser leurs ressources humaines.

2.A cet effet, ils :

a) adopteront et promouvront une politique continentale en matière de planification, de programmation et de formation professionnelle, et harmoniseront leurs politiques d’emploi et de revenus ;

b) coordonneront leurs politiques et leurs activités dans les domaines de la formation, de la planification et de l’orientation professionnelle ;

c) renforceront leurs services d’information et de placement afin de faciliter particulièrement la recherche et le recrutement d’experts africains ;

d) encourageront les organismes de consultation à la promotion de l’utilisation des experts africains et au développement des services-conseils locaux ;

e) adopteront des politiques de l’emploi qui permettent la libre circulation des personnes à l’intérieur de l’Union, par le renforcement et la création de bourses de travail en vue de faciliter l’emploi de la main-d’œuvre qualifiée et disponible d’un Etat dans d’autres Etats africains souffrant d’une pénurie dans ce domaine ; et

f) prendront des mesures appropriées pour favoriser le retour en Afrique des intellectuels formés hors du continent. 

Article 97

Mobilisation des ressources du volontariat

1. Le volontariat étant devenu une ressource de développement reconnue, l'Union, ses Etats et la société civile africaine œuvreront ensemble pour promouvoir cette grande ressource partout en Afrique et auprès de la Diaspora africaine.


















2.A cet effet, un corps des volontaires de l'Afrique-Unie sera institué pour appuyer le développement du continent sur tous les plans.

Article 98

Popularisation des idéaux de l'Afrique-Unie

1. L'Union, ses Etats, ses Communautés Régionales et la société civile africaine prendront les mesures appropriées pour populariser les idéaux de l'Afrique-Unie, et plus généralement du panafricanisme, partout en Afrique et dans la Diaspora.



2. A cette fin, des commissions nationales, des associations et clubs nationaux de l'Afrique-Unie seront promues dans les communautés locales et les institutions éducatives et de formation.

Article 99

Affaires  Sociales

1. Les Etats de l'union assureront, dans leurs efforts de développement communautaire, une pleine participation et une utilisation rationnelle de leurs ressources humaines en vue d’enrayer les autres fléaux sociaux du continent.

2. A cet effet, ils :

a) promouvront les échanges d’expériences et d’informations relatives à l’alphabétisation, à la formation professionnelle et à l’emploi ;

b) intègreront progressivement leurs législations du travail et leurs régimes de sécurité sociale en vue d’éliminer la pauvreté et de promouvoir un développement socio-économique équilibré au sein de l’Union ;

c) prendront les mesures requises afin d’assurer la survie et le développement de l’enfant ainsi que la protection de celui-ci contre l’abus, la négligence et l’exploitation ;

d) assureront aux personnes handicapées une formation adéquate, susceptible de faciliter leur insertion sociale et de permettre leur participation à la réalisation des objectifs de l’Union ;

e) créeront les conditions permettant aux jeunes, surtout ceux qui quittent prématurément l’école, de recevoir une formation susceptible de leur assurer des emplois rémunérateurs ;

f) adopteront, coordonneront et intègreront leurs politiques en vue d’assurer une vie décente aux personnes âgées ; et 

g) coordonneront leurs efforts pour enrayer la production et la consommation illégales ainsi que le trafic de narcotiques et de substances psychotropes et élaboreront des programmes de sensibilisation et de réhabilitation dans ce domaine.

Article 100

Santé

1. Les Etats de l'Union promouvront et  renforceront leur intégration dans le domaine de la santé, notamment dans la lutte contre les endémies et pandémies.

2. A cette fin, ils œuvreront ensemble en vue notamment de développer les soins de santé primaires et de promouvoir la recherche médicale, et plus particulièrement dans les domaines de la médecine traditionnelle et de la pharmacopée africaine.

Article 101

Population et Développement

1. Les Etats de l'Union adopteront individuellement et collectivement des politiques et des mécanismes nationaux en matière de population et  prendront les mesures nécessaires en vue d’établir l’équilibre entre la croissance démographique et le développement socio-économique.

2. A cette fin, ils :

a) considéreront les questions relatives à la population comme des composantes d’importance capitale dans la formulation et la mise en œuvre des politiques et programmes nationaux en vue d’assurer un développement socio-économique équilibré et accéléré ;

b) élaboreront des politiques nationales de population et créeront des institutions  nationales spécialisées dans les questions de population ;

c) entreprendront des activités de sensibilisation des populations, en particulier des groupes cibles, sur les questions de population ; et

d) collecteront, analyseront et échangeront des informations et des données relatives aux questions de population.

Article 102

Femme et Développement

1. Les Etats de l’Union élaboreront, harmoniseront,  coordonneront et  mettront en œuvre des politiques et mécanismes appropriés pour le plein épanouissement de la femme africaine, par l’amélioration de sa situation économique, sociale et culturelle.

2. A cette fin, ils prendront toutes les mesures nécessaires pour une plus grande intégration de la femme aux activités de développement de l’Union.

Article 103

Protocoles relatifs aux Ressources Humaines et aux Affaires 

Sociales ainsi qu’à la Santé et à la Population

Aux fins du présent chapitre, les Etats de l'Union œuvreront ensemble conformément aux dispositions des Protocoles relatifs aux Ressources Humaines et aux Affaires Sociales ainsi qu’à la Santé et à la Population.


Intégration dans les autres Domaines

Article 104

Intégration des Politiques dans les autres Domaines

Sous réserve des dispositions de la  présente Constitution, les Etats oeuvreront ensemble au sein des organes compétents de l’Union en vue d’intégrer leurs politiques dans les autres domaines, pour le fonctionnement et le développement efficaces de l’Union, ainsi que pour l’application des dispositions de la présente Constitution.


Dispositions spéciales en faveur de certains Pays

Article 105

Dispositions Spéciales relatives aux Pays les Moins Avancés, 

Enclavés, Semi-enclavés et Insulaires

1. Les Etats de l’Union, tenant compte des difficultés économiques et sociales que pourraient connaître certains pays et particulièrement les pays les moins avancés, enclavés, semi-enclavés et insulaires, accorderont, au besoin, à ces pays un traitement spécial en ce qui concerne l’application de certaines dispositions de la  présente Constitution et  leur apporteront toute autre assistance nécessaire.

2. Le traitement spécial et l’assistance mentionnés au paragraphe 1 du présent article peuvent consister, entre autres, en :

a) des exemptions temporaires de l’application pleine et entière de certaines dispositions de la présente Constitution ;

b) une assistance du Fonds de Solidarité, de Développement et de Compensation.

3. Aux fins du présent article, les Etats adopteront un Protocole relatif à la Situation des Pays les Moins Avancés, Enclavés, Semi-enclavés et Insulaires.


Dispositions Financières

Article 106

Budget Ordinaire de l’Union.

1. Le Budget ordinaire annuel de l’Union est préparé par l’Exécutif et approuvé par le Parlement Panafricain et la Conférence, sur recommandation du Conseil exécutif.

2. Le budget est alimenté par les contributions des Etats de l’Union, sur la base d’un pourcentage de leurs budgets nationaux. Sur recommandation du Conseil exécutif la Conférence, de concert avec le Parlement panafricain, détermine ce pourcentage. 

3. Les contributions des Etats seront complétées ou remplacées, au besoin, par les ressources propres à l’Union.

4. Une politique de fiscalisation progressive et, éventuellement totale, du budget de l’Union sera arrêtée par le Parlement Panafricain.

Article 107

Budgets Spéciaux

Des budgets spéciaux sont votés, le cas échéant, pour pourvoir aux dépenses extraordinaires de l’Union. La Conférence et le Parlement détermineront le montant des contributions des Etats auxdits budgets spéciaux.

Article 108

Règlement Financier

Le règlement financier de l’Union Africaine devient le règlement financier de l’Union Panafricaine et régit l’application des dispositions du présent chapitre.

Article 109

Conseil des Vérificateurs

La procédure de sélection et les conditions de nomination, ainsi que les fonctions et responsabilités des vérificateurs sont définies dans le règlement financier.


Règlement des Litiges

Article 110

Procédure de Règlement des Litiges

1. Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application des dispositions de la présente Constitution est réglé à l’amiable par accord direct entre les parties au litige. Si celles-ci ne parviennent pas à régler ledit litige, l’une des parties peut en saisir la Cour Panafricaine de Justice dans un délai de douze mois.

2. Les arrêts de la Cour Panafricaine de Justice sont définitifs et sans appel.

Article  111

Imposition de sanctions

1. La Conférence détermine comme suit les sanctions appropriées à imposer à l’encontre de tout Etat qui serait en défaut de paiement de ses contributions au budget de l’Union : privation du droit de prendre la parole aux réunions, du droit de vote, du droit pour les ressortissants de l’Etat concerné d’occuper un poste ou une fonction au sein des organes de l’Union, de bénéficier de toute activité ou de l’exécution de tout engagement dans le cadre de l’Union.

2. En outre, tout Etat qui ne se conformerait pas aux décisions et politiques de l’Union peut être frappé de sanctions notamment en matière de liens avec les autres Etats de l'Union dans le domaine des transports et communications, et de toute autre mesure déterminée par la Conférence dans les domaines politique et économique.

Article 112 

Suspension des Gouvernements anticonstitutionnels

1. Les Gouvernements qui accèdent au pouvoir par des moyens anti-constitutionnels ne sont pas admis à participer aux activités de l’Union.

2. Cette suspension est levée au terme du retour dudit gouvernement à l’ordre constitutionnel. 

Article 113 

Protection contre les coups d’Etats
1. Les coups d’Etats sont interdits.

2. L'Union protègera et défendra les gouvernements démocratiques de ses Etats contre les coups d'Etat et autres formes violentes de changement de gouvernement.

3. L'Union reconnaît aux peuples de ses Etats le droit de changer, par les moyens pacifiques, un gouvernement originellement démocratique qui sera devenu dictatorial.

4. A cette fin, chaque Etat de l'Union arrête une procédure constitutionnelle de destitution populaire permettant au peuple d'exercer sa souveraineté en la matière en changeant pacifiquement un gouvernement devenu dictatorial.

Article 114 

Fautes très graves et procédures de destitution
1. Une faute très grave pouvant déclencher la procédure populaire de destitution d’un Chef d’Etat ou de Gouvernement peut être :

a) un crime de sang ;

b) un détournement des fonds ou biens publics ;

c) une haute trahison ;

d) un trucage d’élections ;

e) une incitation à la haine et aux conflits tribaux ou ethniques ;

f) une privation des libertés et des droits fondamentaux des populations;

g) une dérive dictatoriale du régime ;

h) une incitation à la guerre ou une provocation de guerre ;

i) un parjure ;

j) une obstruction de la justice ;

2.Une procédure constitutionnelle de destitution du Chef de l’Etat ou de Gouvernement comporte, entre autres, une disposition permettant de collecter un nombre déterminé d’avis directs du peuple favorables à sa destitution pour faute très grave dans l’exercice de ses fonctions.

3. Le nombre d’avis favorables peut se situer entre 5% et 10% de la population en âge de voter.


Relations entre l’Union, les Communautés Régionales, et les Organisations Africaines Continentales.

Article 115

Relations entre l’Union et les Communautés 

Régionales

1. La Communauté Economique Africaine est une étape de mise en œuvre des Etats-Unis d’Afrique. En conséquence, au terme de sa mise en œuvre complète, elle cessera d’être appelée Communauté Economique Africaine pour devenir, tout simplement, la ‘‘zone économique africaine’’, se fondant sur l’Etat supranational africain, et se confondant avec cet Etat.

2. La réalisation de la Communauté Economique Africaine se fera principalement par la coordination, l’harmonisation et l’intégration progressive des activités des Communautés Régionales.

3. Les Etats membres des CR promouvront la coordination et l’harmonisation des activités d’intégration régionale avec les activités de la Communauté Economique Africaine, étant entendu que la mise en place de celle-ci est l’objectif final vers lequel doivent tendre les activités des Communautés Régionales existantes et futures.

4. A cette fin, l’Union est chargée de coordonner, d’harmoniser et d’évaluer les activités des Communautés Régionales existantes et futures.

5. Les Etats de l'Union, au sein de leurs Communautés Régionales respectives, coordonneront et  harmoniseront les activités de leurs organisations sous-régionales, en vue de rationaliser le processus d’intégration au niveau de chaque région.

Article 116

Relations de l’Union avec les Organisations Continentales Africaines

L’Union travaille étroitement avec les organisations continentales africaines, notamment la Banque Africaine de Développement et le Centre Africain d’Etudes Monétaires, en vue de la réalisation des objectifs d’intégration régionale et continentale. Elle peut conclure des accords de coopération avec ces organisations.


Relations de l’Union avec les Etats Tiers et les Organisations Internationales

Article 117

Accords de Coopération

1. L’Union peut conclure des accords de coopération avec les Etats tiers.

2. Dans le cadre de la réalisation de ses objectifs, l’Union établit des relations de coopération avec le système des Nations Unies, notamment la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique, les institutions spécialisées des Nations Unies ainsi qu’avec toute autre organisation internationale.

3. Les accords de coopération, conclus conformément aux dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, sont préalablement soumis à l’approbation du Parlement Panafricain et de la Conférence, sur recommandation du Conseil exécutif.


Relations des Etats de l’Union avec les Etats Tiers, les Organisations Sous-Régionales et Régionales et les Organisations Internationales

Article 118

Accords Conclus par les Etats de l’Union

1. Les Etats de l’Union peuvent conclure des accords à caractère économique, technique ou culturel avec un ou plusieurs Etats africains, avec des Etats tiers, des organisations sous-régionales ou régionales ou toute autre organisation internationale, à condition que ces accords ne soient pas incompatibles avec les dispositions de la présente Constitution. Ils communiquent copies desdits accords au Président Exécutif qui en informe le Conseil exécutif et le Parlement.

2. Lorsque des accords conclus avant l’entrée en vigueur de la  présente Constitution entre des Etats de l’Union ou entre ces derniers et des Etats tiers, des organisations sous-régionales ou tout autre organisation internationale, sont incompatibles avec certaines dispositions de la  présente Constitution, le ou les Etats concernés  prendront les mesures nécessaires pour éliminer les incompatibilités constatées. Le cas échéant, les Etats de l’Union se prêtent assistance en vue d’arriver à cette fin et adoptent une attitude commune.

3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article s’appliqueront aussi à la compatibilité entre lesdits accords et les textes particuliers, les protocoles et autres lois et règlements de l’Union.

Article 119

Négociations Internationales

1. En vue de promouvoir et de sauvegarder les intérêts de l’Afrique, les Etats formuleront  et  adopteront des positions africaines communes au sein de l’Union sur les questions relatives aux négociations internationales.

2. A ces fins, l’Union prépare des études et des rapports devant permettre aux Etats de mieux harmoniser leurs positions sur lesdites questions.

Article 120

Protocoles Relatifs aux Chapitres 28, 29 et 30

Les Etats de l'Union concluront des protocoles relatifs aux chapitres 28, 29 et 30  de la présente Constitution.


Dispositions diverses
Article  121

Siège et Représentations  de l’Union

1. Le siège de l’Union est à Addis-Abéba (République Fédérale Démocratique      d’Ethiopie).

2. Il peut être déplacé à tout autre lieu en Afrique sur décision conjointe du Parlement Panafricain et de la Conférence de l’Union.

3. La Conférence peut, sur recommandation du Conseil exécutif, créer des bureaux ou des représentations de l’Union.

4. Une représentation de l’Union sera créée dans chacun de ses Etats.

Article 122

Langues Officielles

1. Les langues officielles de l’Union et de toutes ses institutions sont, l’arabe, l’anglais, le français, le portugais, l’espagnol, le kiswahili et toute autre langue africaine.

2. Le Conseil exécutif détermine le processus et les modalités pratiques d’utilisation des langues officielles en tant que langues de travail.

Article 123

Personnalité Juridique

1. Tout l’héritage de l’Union Africaine revient à l’Union Panafricaine.

2. Le Président Exécutif, en sa qualité de représentant juridique de l’Union, peut, au nom de celle-ci, exercer la capacité de :

a) contracter ; et

b) ester en justice.

3. Sous réserve de l’accord préalable du Parlement et du Conseil exécutif, le Président Exécutif peut, au nom de l’Union, exercer la capacité de :

a) acquérir et aliéner les biens meubles et immeubles ;

b) emprunter ; et

c) accepter les dons, les legs et les libéralités.
Article 124

La Constitution et les protocoles

Les  protocoles sont des textes particuliers et spéciaux émanant directement de la présente Constitution. Ils ont valeur de lois.

Article 125 

Signature, ratification et adhésion

1. La présente Constitution est ouverte à la signature des Etats membres de l’UA, conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives, avant ou après le référendum panafricain de ratification y afférent.

2. Les instruments de ratification sont déposés auprès du Président de la Commission de l’Union Africaine, après le référendum.

3. Tout Etat membre de l’UA peut adhérer à la présente Constitution après son entrée en vigueur, en déposant ses instruments d’adhésion auprès du Président Exécutif.

Article 126

Entrée en Vigueur

1. La présente Constitution entrera en vigueur au terme du référendum panafricain à organiser à cet effet.

Article 127 

Admission comme Etat de l’Union

1. Tout Etat Africain peut, à tout moment après l’entrée en vigueur de la présente Constitution, notifier au Président Exécutif son intention d’adhérer à la présente Constitution et d’être admis comme Etat de l’Union Panafricaine.

2. Le Président Exécutif, dès réception d’une telle notification, en communique copies à tous les Etats de l’Union. L’admission est décidée à la majorité simple de ces Etats. La décision de chaque Etat est transmise au Président Exécutif qui communique la décision d’admission à l’Etat intéressé.

Article 128 

Amendement et révision

1. Tout Etat de l’Union peut soumettre des propositions d’amendement ou de révision de la présente Constitution.

2. Les propositions d’amendement ou de révision sont soumises au Président Exécutif qui en communique copies aux Etats dans les trente (30) jours suivant la date de réception.

3. Le Parlement Panafricain et la Conférence de l’Union, sur avis du Conseil exécutif, examinent ces propositions dans un délai d’un an suivant la notification des Etats, conformément aux dispositions du paragraphe (2) du présent article.

4.  Les amendements ou révisions sont adoptés par Référendum Panafricain .

Article 129

Dépositaire de la Constitution

1. La présente Constitution, rédigée à partir des six textes originaux en langues anglaise, arabe, espagnole, française, portugaise et swahili, les six textes faisant également foi, sera déposée auprès du Président de la Commission de l’Union Africaine qui en communique copie certifiée conforme à chacun des Etats signataires.

2. Le Président de la Commission notifie aux Etats les dates de dépôt des instruments de ratification ou d’adhésion et fait enregistrer la présente Constitution, dès son entrée en vigueur, auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies.

Article 130

Arrangements transitoires et dispositions finales

1. La présente Constitution remplace l’Acte Constitutif de l’Union Africaine. Toutefois, ledit Acte reste en vigueur pendant une période transitoire n’excédant pas trois (3) ans ou tout autre délai déterminé par la Conférence, après l’entrée en vigueur de la présente Constitution, pour permettre à l’UA de prendre les mesures appropriées pour le transfert de ses prérogatives, de ses biens, et de ses droits et obligations à l’Union Panafricaine et de régler toutes les questions y afférentes.

2. Dès l’entrée en vigueur de la présente Constitution, toutes les mesures appropriées sont prises pour mettre en œuvre ses dispositions et pour mettre en place les organes prévus par la présente Constitution, conformément aux directives ou décisions qui pourraient être adoptées à cet égard par les Etats parties à cette Constitution au cours de la période de transition stipulée ci-dessus.

3. En attendant la mise en place de l’Exécutif, la Commission de l’Union Africaine sert d’Exécutif de l’Union Panafricaine.

4. La Présente Constitution, établie en six (6) exemplaires originaux en arabe, anglais, espagnole, français, portugais et swahili, les six (6) textes faisant également foi, est déposée auprès du Président de la Commission, et après son entrée en vigueur, auprès du Président Exécutif, qui en transmet une copie certifiée conforme au Gouvernement de chaque Etat signataire. Le Président de la Commission et le Président Exécutif notifient à tous les Etats signataires, les dates de dépôt des instruments de ratification et d’adhésion, et l’enregistrent, dès son entrée en vigueur, auprès du Secrétariat Général des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, NOUS, Peuple africain, avons adopté la présente Constitution, par référendum Panafricain du …….. (Dates) ………. (Mois) ………. (Année).

.

Formule Référendaire

OUI ou NON Pour les Etats-Unis d’Afrique

Afin que le peuple africain puisse sortir de la misère multiforme qui l’accable aujourd’hui, pour vivre désormais dans l’unité, la paix et la prospérité, le présent Projet de Constitution de l’Afrique-Unie  (Etats-Unis d’Afrique) lui  est proposé dans le but d’élever l’Union Africaine au statut d’un Etat supranational, doté d’institutions, des pouvoirs et des ressources propres, établis et fonctionnant en relation de complémentarité avec les institutions, les pouvoirs et les ressources de ses Etats, le tout orienté vers l’auto-développement de toutes les Régions de l’Afrique et de l’ensemble du continent.


Ayant pris connaissance de ce Projet de Constitution, et l’ayant bien compris, je :

a.  l’approuve et vote OUI pour les Etats-Unis d’Afrique

     b. l’approuve sous réserve des amendements 

proposés ci-dessous ----------------------------------------
c. le désapprouve et vote NON --------------------------------

d. m'abstiens pour le moment-----------------------------------
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